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ATTENTAT DU 15 MAI. 

Dès le matin, le bruit avait couru que l'accusé contu-

mace Huber devait se constituer prisonnier. A quatre heu-

res la nouvelle est arrivée qu'Huber avait été arrêté à 

Vierzon, et qu'il venait d'être déposé dans la maison d'ar-

rêt de la Haute-Cour. 

Quelques personnes paraissaient croire que cette cir-

constance devait retarder le jugement des accusés pré-

sens, et qu'Huber allait être immédiatement amené aux 

débats. 11 se peut qu'en effet l'arrestation de cet accusé 

soit l'objet à l'audience d'un incident, mais Huber ne 

peut, en l'état, être traduit devant le jury tel qu'il est 
constitué. 

Voici quelques détails sur l'arrestation de Huber. 

Il paraît que cet accusé, informé par les journaux des 

imputations articulées contre lui par quelques-uns de ses 

co-accusés et surtout par la déposition de M. Monnier, a 

quitté Londres vendredi et s'est rendu à Paris par les che-

mins de fer belges et du Nord ; selon les renseignemens 

qui nous parviennent, il se proposait d'arriver à Bourges 

inopinément et de se présenter à l'audience, en déclarant 

qu'il venait combattre les soupçons de provocation éle-

vés contre lui, notamment par l'accusé Raspail. 

Arrivé à Vierzon, Huber a trouvé les gendarmes char-

gés de se faire représenter les passeports des voyageurs 
a la destination de Bourges. 

Se trouvant dans l'impossibilité de produire un passe-

port, Huber a confié au brigadier de gendarmerie son 

nom et son projet; l'agent de la force publique s'assura 
aussitôt de sa personne, le conduisit à Bourges par le 
chemin de fer, puis par l'omnibus. 

Sur la place des Carmes, le gendarme rencontra M. 
nimorm, commissaire central de police, à qui il rendit 

compte de ce qui venait de se passer, et Huber fut sur-

le-champ écroué à la maison de justice. 

L accusé Blanqui continue ainsi sa défense : 

J'arrive au 15 mai; notre intérêt était surtout d'éclairer le 
peuple par la discussion. Ce que je craignais le plus, c'était 
» e manifestation hostile contre l'Assemblée; c'est pour cela 
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nous aurions désarmé les gardes nationaux, les gardes mobi-
les, et, sans autre l'orme de procès, nous aurions jeté les re-
présentais par la fenêtre. 

Nous nvions toute notre armée réunie; nous étions les maî-
tres de Paris, nous pouvions proclamer le gouvernement 
que nous aurions voulu, au lieu de nous livrer à cette ridi-
cule parade de trois heures et demie dans l'Assemblée, et de 
perdre ce lemps pendant lequel la manifestation se dissipait 
par suite de l'ennui et de la fatigue. On n'a rien fait de tout 
cela, et on s'est retiré aussi lestement qu'on était venu. 

Je savais bien que la majorité de Paris n'était pas disposée 
à renverser l'Assemblée. La garde nationale, la plus grande 
partie des ouvriers, les départemens,se seraient soulevés d'in-
gnation, et le gouvernement de hasard,. de surprise, n'aurait 

pas duré huit jours. 
Parlerai-je de ce que j'ai fait en sortant de l'Assemblée ? 

M. le procureur-général voit dans la route que j'ai suivie des 
combinaisons bien profondes, et j'avoue que, pourun homme 
qui. habite Paris, il ne me paraît pas comprendre parfaite-
ment la topographie de cette ville. 

Ainsi il vous a dit que j'avais deux domiciles à Paris: l'un, 
celui de ma mère, qui demeure à la barrière du Trône ; l'au-
tre, celui de mon ami Flotte, rue Boucher, n° 1. 

Pour me rendre chez ma mère, je ne vois pas d'autre che-
min, en sortant de l'Assemblée nationale, que dè suivre les 
quais, de passer sur la place de l'Hôte'.-de- Ville et de conti-
nuer ce mouvement en drenant la rue Saint-Antoine. 

Pour aller rue Boucher, il faut suivre aussi les quais; mais 
il est vrai que je n'ai pas tourné à gauche à la hauteur du 
Pont-Neuf. Pourquoi? C'est que j'allais chez mon ami Crous-
se, quai de la Mégisserie. Le réquisitoire serait bien content 
si j'étais allé à l'Hôtel-de-Ville pour me faire prendre dans 
cette souricière. Mais tout à coup je lui joue le tour de le 
laisser là avant d'être arrivé au quai de la Mégisserie. Si 
j'avais été jusque là, j'aurais été un bon factieux, un aimable 
factieux. Comme il aurait élé content, le réquisitoire ! Mais 
non : je quitte la ligne des quais, et je vais boire un verre 
d'eau sucrée dans un café de la rue Saint-Denis, au lie i d'al-
ler dans la mansarde de Crousse, d'où j'aurais pu, armé de 
ma lunette, avoir un œil sur l'Assemblée nationale et l'autre 
sur l'Hôlel-de-Ville. Décidément je ne suis pas un stratégiste 
aussi profond que l'a cru M. le procureur-général. Il s'est 
imaginé que, pour lui faire plaisir, j'allais piquer une tête 
du haut des tours Notre Dame, et cette tête-là, je n'ai pas 
voulu la piquer. En résumé, le 15 mai, j'ai été mené par le 
bout du nez. On croit souvent mener le peuple, et on est me-
né par lui. 

J'en ai dit assez, Messieurs. Vous avez eu le temps de nous 
connaître : c'est à vous de décider si on doit, dans l'intérêt de 
la société, nous enfermer comme on enferme les tigres, les 
lions es les loups du Jardin-des-Plantes. 

Si maintenant, Messieurs, après ce que je viens dé dire, 
vous croyez devoir prononcer une condamnation, ce serait une 
faute pour vous, et la Hante-Cour de justice serait un mau-
vais souvenir pour l'histoire. 

L'audience est suspendue à deux heures et demie et 
reprise à trois heures et demie. 

M. le procureur-général a la parole. 

Messieurs les jurés, dit-il, au point où en sont arrivés les 
débats, notre intention n'est pas de rentrer dans le» détails ; 
nous venons seulement vous remettre sous les yeux les som-
mités de ces débats. 

Personne ne nous a répondu pour les accusés Barbès, Al-
bert et Flotte. Ce que nous avons dit à leur égard subsiste 
donc dans son entier. 

Nous ne parlerons pas davantage de l'accusé Quentin; car, 
malgré la plaidoirie habile que vous avez entendue, nous 
croyons que tous les faits articulés contre lui subsistent en 
entier. 

Nous ne dirons rien non plus à l'égard de Bormes et de 
Thomas ; leur participation aux faits de l'Hôtel-de-Ville est 
restée tout entière ; quant à Larger, nous persistons à son 
égard, et puisque la défense n'a pas jugé à propos de s'expli-
quer pour Viliain, nous maintenons la position telle qu'elle 
vous a étérappelée au commencement de cette audience. 

Nous nous expliquerons donc seulement en ce qui concerne 
les accusés Courtais, Sobrier, Blanqui et Raspail. A l'égard 
du premiea de ces accusés, vous vous rappelez que la défense 
de l'Assemblée nationale a été organisée d'une manière insuf-
sante, malgré les observations de MM. Guinard et Thomas.On 
vous a dit que la garde nationale était lente à se réunir; on 
n'est pas juste envers la garde nationale ; qu'on se rappelle le 
46 avril,ce jour-là elle n'a pas été lente à se réunir; à peine 
le rappel a-t-ilété battu qu'elle s'est réunie et a noyé dans ses 
ilôts les auteurs de la manifestation. 

Si vous aviez fait battre le rappel le 15 mai au matin, la 
garde nationale se serait réunie avec le même empressement. 
Si, d'ailleurs, la garde nationale est lente à se réunir, c'était 
une raison de plus de demander le superflu pour avoir le né-
cessaire, si toutefois, dans de pareilles circonstances, il pent 
y avoir quelque chose de superflu. 

Maintenant, si le 14 mai des ordres insuffisans avaient été 
donnés par l'accusé de Courtais, que s'est-il passé le 15 mai? 
Vous vous en souvenez, le bataillon de la 1" légion n'a pas 
été appelé pour occuper son poste au pont de la Concorde ; 
le bataillon de la 2" légion a été laissé dans les Tuilerios; 
plus tard, les nombreux bataillons rassemblés sont restés sans 
ordres. 

On s'est beaucoup élendu sur la question qui concerneles 
ordres donnés le 14 au soir aux colonels ; on vous a dit que 
la majorité de ces officiers supérieurs avait compris les or-
dres autrement que MM. de Tracy ei Bourdon, 

Il y a erreur dans ce calcul : on a oublié que M. Yautier 
avait dit qu'il avait compris les instructions du 14 comme M. 
de Tracy ; il faut aussi se souvenir que le major de la 4e lé-
gion, qui remplaçait le colonel à la réunion, a compris com-
me M. de Tracy que des ordres ultérieurs devaient être don-
nés pour se mettre en mouvement le 15 au matin. 

D'ailleurs, nous le répétons, était-il possible que ces douze 
commandansde bataillon pussent apprécier par eux-mêmes 
la gravité des événemens par suite desquels ils devraient se 
mettre en mouvement? Sans doute les chefs de la garde na-
tionale, qui ne sontpas soumis à la môme discipline que ceux 
de l'armée, doivent avoir quelquefois une cenaine latitude; 
mais dans des circonstances aussi graves, où un mouvement 
ne pouvait être utile qu'exécuté avec ensemble, le comman-
dant supérieur devait seul tout diriger. 

On a tait à la première légion, si dévouée à l'ordre, si cou-
rageuse, comme elle l'a montré ce jour-là et en juin, un re-
procha auquel il faut que je réponde; on a dit : « Pourquoi 
une fois en mouvement le commandant liourcard n'a-t-il pas 
persisté à aller occuper son poste sur le pont? > Quoi, quand 
vous vous étonnez que nous reprochions au général sa faibles-
se et son hésitation, vous faites un semblable reproche à un 
simple chef de bataillon qui n'avait pas d'ordre! 

Kl remarquez que pendant qu'un reproche de cette nature 
sort M votre bouche, un de vos coaccusés, l'accusé Huspail, 
présente comme un iirguineiil en faveur de je ne sais quel 
système de provocation l'absence de toute défense autour de 
l'Assemblée. 

Après ces faits constatés, il reste une question immense 

que nous aurez à résoudre dans vog egascieuces de jurés; s'il 

s'agissait ici d'un conseil de guerre, nul doute que le général 
Courtais ne fût convaincu de faiblesse et d'impéritie. 

Mais cela ne vous suffit pas ; il faut que vous soyez convain-
cus qu'il y a eu intention de favoriser l'attentat. 

La preuve de cette intention nous paraît résulter des ordres 
donnés par le général Courtais de laisser passer les voitures sur 
le pont, et surtout de cet ordre donné aux troupes de se placer 
en baie sur le pont, ordre constaté par le commandant Clo-
wez ; vous n'oublierez pas, non plus, la déposition du lieute-
uant Chevalier, qui, en ce moment, a entendu dire au général: 
K Laissez passer le peuple! » 

Un moment après, M. Courtais fait ouvrir la grille pour 
admettre les délégués, bien que M. Lamartine et M. Bûchez 
lui eussent refusé cette autorisation. 

Le peuple se presse au pied des grilles de l'Assemblée na-
tionale; qn'on ne dise pas que la garde mobile hésitait, tous 
les témoins vous attestent que le commandant Bussac et ses 
soldats étaient bien décidés; niais le général ordonne lui-mê-
me de remettre la baïonnette. 

Plus tard, dans la salle, le peuple, entendant battre le rap-
pel, crie : « A la trahison ! » Alors le général réclame une ex-
ception en sa faveur. 

On a parlé de la conduite du général Courtais les 16 et 17 
avril ; le 16 avril il a adressé à la garde nationale un ordre 
du jour sévère à propos de la manifestation, et il a eu raison; 
mais le 18 il a adressé à la population, sur la manifestation 
de la veille, une proclamation laudative dans laquelle il se 
proclame le général du peuple. 

Mais, dit-on, qne pouvait espérer le général des événemens 
du 15 mai? Que pouvait faire de plus pour lui une révolu-
tion nouvelle? Ce qu'elle pouvait, elle pouvait le maintenir 
dans son poste ; cela expliquerait comment il a laissé aller 
les événemens. 

Vous aurez, nous le répétons, à examiner la grave question 
de savoir s'il y a eu seulement impéritie ou faiblesse, ou s'il 
y a. eu complicité légale d'un attentat. 

Nous passons maintenant à ce qui concerne l'accusé Blan-
qui. Il y a eu deux parties dans sa défense : au commence-
ment de la première, il vous a fait entendre des plaintes con-
tre des calomnies qui auraient été dirigées contre lui par 
certains journaux. 

Est-ce à vous à rappeler à l'accusé Blanqui qu'il ne faut 
pas rendre les hommes politiques responsables de tout ce qui 
se publie dans les journaux qui représentent le plus ordinai-
rement leurs opinions ? Que dirait l'accusé Blanqui si nous 
voulious lui appliquer une pareille responsabilité? 

Un journal, le Peuple, publie sur le procès actuel des ar-
ticles dont je pourrais nommer l'auteur ; je pourrais le mon-
trer du doigt. Non seulement ces articles contiennent contre 
nous des injures dont nous nous honorons, mais ils contien-
nent contre les témoins, qui ne déposent pas dans un sens fa-
vorable aux accusés, d'infâmes outrages et d'indignes mena-
ces. C'est ainsi que M. Marie, dont l'honorabilité est si con-
nue et dont la déposition si ferme a fait tant d'impression 
sur le jury, est attaqué avec une violence inouie : « Sieur 
Marie, lui dit-on, votre déposition de Bourges comptera dans 
votre dossier politique. » 

Je le répète, nous ne rendons pas responsables de ces atta-
ques les hommes qui y sont étrangers ; mais nous n'étions 
pas fâché d'avoir l'occasion de signaler ce qu'il y a de lâche 
à chercher à intimider les témoins. 

Nous ne suivrons pas non plus l'accusé Blanqui dans la 
partie de son discours qui préconise les principes socialistes. 
Il a exposé les misères du peuple ; mais le remède, il ne Ta 
pas indiqué, pas plus que ceux qui partagent ses opinions ne 
l'indiquent et ne peuvent l'indiquer. 

L'accusé Blanqui prétend qu'à la manière de l'inquisition, 
nous voulons faire le procès à ses idées ; nous avons recher-
ché l'esprit qui dominait dans son club, dans le but, comme 
le disait l'avocat-général Servau, de contrôler l'accusé avec 
lui-même. 

C'est pour cela que nous avons examiné les opinions émi-
ses par Blanqui dans son club, et sa conduite au 16 mars et 
au 16 avril ; journées avec lesquelles MM. Marie, Garnier-Pa-
gès et Ledru-Rollin vous ont dit que l'événement du 15 mai 
a de grands rapports. 

On a prétendu que nous avions emprunté au Charivari 
l'appellation de conspirateur monomane. Ce n'est pas à cette 
source que nous avons puisé ; qu'on ouvre l'enquête parle-
mentaire qui s'est terminée par le rapport de M. Bauchart, 
qu'on cherche dans la déposition de M. de Lamartine, et on 
verra qu'il a qualifié Blanqui de conspirateur monomane et 
d'artiste en conspirations. 

On a demandé pourquoi on n'avait pas poursuivi le com-
plot du 16 mars, tramé par la garde nationale. Pourquoi ? 
nous le dirons. Plusieurs journaux, et notamment la Réfor-
me, avaient signalé ce complot ; on appela les rédactenrs de 
ces journaux, et ils furent obligés de déclarer qu'ils ne sa-
vaient rien du complot. U est resté de la démonstration du 16 
mars uniquement le souvenir d'une manifestation fâcheuse et 
maladroite, d'autant plus fâcheuse qu'elle a fourni un pré-
texte à la manifestation du 17, qui était également fâcheuse et 
qui n'était pas maladroite, qui avait pour objet d'opérer une 
pression sur le Gouvernement provisoire. 

Après avoir rappelé la présence de Blanqui, le 16 avril, au 
Cliamp-de-Mars, M. le procureur-général arrive aux événe-
mens du 13 mai. 

Ici, dit-il, l'accusé Blanqui, après s'être posé dans la pre-
mière partie de son discours comme un puissant réformateur, 
dans la seconde partie, empreinte d'une habileté que nous ne 
voulons pas nier, il se fait petit, il va jusqu'à se qualifier de 
mannequin; s'il s'est fait trop puissant dans la première par-
tie de sa discussion, nous croyons qu'ici il se fait trop 
humble. 

Dans son club, Blanqui, le 13 mai, repousse comme inop-
portunes les mesures proposées par Arnould Frémy; il ne veut 
pas qu'on parle au peuple du socialisme qu'il ne comprend 
pas ; il propose de soulever les masses au nom de la Pologne, 
seulement il voudrait qu'on attendît encore, et cependant le 
lendemain il va avec son clube à la démonstration ; pourquoi 
y aller s'il l'improuve? Il vous l'a dit, c'est de peur de per-
dre sa popularité; le voilà donc le secret de l'énergie de ces 
hommes qui, comme le dit Blanqui, soulèvent les masses et 
se laissent entraîner par elles, de ces hommes qui prétendent 
goiverner leur pays et qui, tremblant devant l'ombre de l'im-
popularité,, se laissent traîner à la remorque. 

Vous savez la conduite de Blanqui dans l'Assemblée, il 
semblerait à l'entendre qu'il vtut rappeler ici le mot de M. 
de Lamartine, quia qualifié le 15 mai d'étourderie populaire; 
nous déclarons que nous n'admettons pas cette définition, le 
15 mai il y a eu un attentat de la nature la plus grave. 

Dans la salle, Blanqui monte à la tribune, où il n'avait pas 
le droit de paraître, et prononce ce discours que vous con-
naissez, et dans lequel vous reconnaîtrez, comme l'a dit un 
témoin, le caractère le plus irritant. 

Mais, dit Blanqui, si vous nous considérez comme des cons-
pirateurs, il faudrait du moins nous accorder un peu plus 
d'habileté: nous arrivons 200,000 hommes, nous aurions pu 
briser les grilles comme dos allumettes et jeter l'Assemblée 
par la fenêtre. 

Nous avons eu à une précédente séance la théorie des ré-
volutions par un tour do main, nousavonsaujourd'hui la théo-
rie dog révolutions par la violence. 

Mais ou a oublié que la plus grande partie de ceux qui 

avaient pris part à la manifestation avaient des intentions pa-
cifiques, et que, si on eût procédé dès le premier moment 
par la violence, manu militari, la queue du monvement au-
rait fait solution de continuité avec la tête. 

Il était plus prudent de se servir de l'influence qu'on avait 
sur les masses et de faire bouillir plus longtemps cette chau-
dière qu'on voulait faire éclater. 

L'organe du ministère public signale ensuite Blanqui des-
cendu de la tribune et restant spectateur de ce qui se passe ; 
après la dissolution prononcée par Huber, il sort ; il ne se 
rend pas chez sa mère, barrière du Trône, ni chez Flotte, 
rue Boucher, il se dirige vers la maison de Crausse, quai de 
la Mégisserie, où il sera à poriée de se tenir au courant de 
ce qui se passe à l'Hôiel-de-Ville. 

Qu'aurais-je été faire à l'Hôtel-de-Ville, dit Blanqui, dans 
cette souricière? 

Oui, nous le savons, tandis que Barbès et Albert se ren-
daient résolument à l'Hôtel -de-Ville, vous restiez prudem-
ment à attendre les événemens. Cela nous rappelle, Messieuiv, 
que lors de ce qu'on a appelé l'attentat du 12 mai 1839, Bar-
bès a payé de sa personne toute la journée et a été arrêté 
blessé, tandis que Blanqui s'est à peine montré ; cories, la 
conduite de Blanqui à ces deux époques vient marquer une 
similitude parfaite, et c'est avec la plus grande confiance 
que nous persistons dans l'accusation contre Blanqui. 

Passant à ce qui concerne l'accusé Sobrier, M. le procureur 
général rappelle et confirme tous les faits déjà articulés à la 
charge de cet accusé; la réunion chez Dourlans, la visite à la 
salle Montesquieu, l'invasion du cabinet du ministre de l'in-
térieur, et enfin les propos tenus au café d'Orsay ; il rappelle 
enfin ce que disait il y a quelques jours Sobrier, qu'il ne se 
considérait pas comme un accusé devant ses juges. 

Il ne nous reste à nous expliquer qu'en ce qui concerne 
l'accusé Baspail. 

Cet accusé, dans sa défense, a considéré nomme non ave-
nus les faits les mieux prouvés, et il est arrivé ainsi d'une 
manière bien simple à démontrer son innocence. 

Ici l'organe du ministère public rappelle rapidement les 
faits qui s'appliquent à Baspail ; il fait remarquer que cet 
accusé est le premier qui ait violé la tribune ; il soutient, en 
se fondant sur la déposition de M. Point, qu'il a bien pro-
noncé le piopos : « Emmenez Barbès à l'Hôtel-de-Ville. » 
Aussi, e.i désespoir de cause, l'accu é Baspail a-t-il été se ré-
fugier dan; nous ne savons quel système de complot de police 
et d'agens provocateurs. Ceci nous rappelle des souvenirs qui 
sont aussi les vôtres. 

Ce n'est pas la première fois qu'on parle d'agens provoca-
teurs dans les procès politiques ; dans certains procès déjà 
anciens^ on a signalé les accusés absens comme ayant joué le 
rôle d'agens provocateurs. 

Puis, quand le parti qui avait été poursuivi était arrivé au 
pouvoir, en 1830 par exemple, les accusés- absens sont reve-
nus, ils ont éié reconnus, par ceux même qui s'étaient préten-
dus provoqués par eux, des conspirateurs de bon aloi, et les 
prétendus provocateurs et les prétendus provoqués ont récla-
mé du meilleur accord des récompenses nationales. 

On veut vous signaler M. Marrast comme provocateur de 
l'attentat du 15 mai ; nous aurions honte de défendre M. Mar-
rast de cette accusation. On voulait vous lire une lettre à ce 
sujet ; M. le président a empêché cette lecture, et il a bien 
fait ; mais nous devons dire que cette prétendue lettre n'est 
qu'un écrit sans signature qu'on attribue à un sieur Laboche, 
qui, entendu ici comme témoin, n'a pas dit un mot à ce sujet. 

On objecte comme une preuve de manœuvres de police 
qu'il n'y avait de forces ni à l'Assemblée nationale, ni à l'Hô-
tel de ville, et on semble oublier que ceux qui pouvaient dis-
poser alors de ces forces, Courtais et Caussidière, figurent 
parmi les accusés. 

On vous a dit, Messieurs, que vous deviez faire abstrac-
tion de vos sympathies et de vos répulsions politiques, on a 
eu raison, et nous répé'ons volontiers ce conseil. Ce n'est pas 
un jugement politique que nous vous demandons, c'est un 
jugement de justice. Le défenseur de Sobrier vous citait un 
ancien qui repoussait une mesure utile parce qu'elle n'était 
pas juste; nous allons plus loin, et nous vous disons qu'un 
jugement injuste ne peut jamais être utile. — Nous vous sup-
plions donc d'oublier vos opinions politiques et de juger seu-
lement, d'après les faits de la cause, en hommes probes et 
libres, comme vous y engage votre serment. 

Mais on a cru devoir aussi faire un appel au sentiment de 
la concorde; l'accusé Raspail vous a même promis, si vous 
le condamniez, le pardon de son parti, quand il viendrait au 
pouvoir. 

Raspail : Je n'ai pas dit cela. 

M. le procureur-général -. Nous nous en souvenons 

parfaitement, et messieurs les jurés ne l'ont pas sans 
cloute oublié. 

Les défenseurs, Messieurs les jurés, vous ont parlé 

d'amnistie; vous n'oublierez pas que le pardon ne vous 
appartient pas. 

Barbès : Nous ne voulons pas de pardon. 

M. le procureur-général : Nous répondons à un ar-

gument invoqué par plusieurs des défenseurs ; nous es-

pérons que le temps de la clémence viendra bientôt; il 

viendra d'autant plus tôt que les partis seront plus tôt 
réduits à l'impuissance. Mais, d'ici là, Messieurs les ju-

rés, si vous ne voulez pas que la société soit encore atta-

quée par les armes, vous devez la défendre par la jus-
tice. 

M. le président : L'audience est renvoyée à demain à 

midi, pour entendre les répliques des défenseurs. 

M' Bethmont : Aujourd' hui, dans sa réplique, M ."le 

procureur-général a interverti l'ordre des accusés. Je 

demande que cet ordre soit rétabli demain, et que dès 

lors la parole ne me soit donnée qu'après la réplique de 
1' cousé Blanqui. 

M. le procureur-général 

pas. 

M' Bethmont : Il m'a paru que l'accusé Blanqui avait, 

dans sa défense, parlé d'une manière qui pourrait préju-

dicier à M. Courtais; c'est pour cela quej je demande à 
n'être entendu qu'après lui. 

Blanqui : Je m'étonne profondément de ce que vient 

de dire le défenseur. Si quelqu'un m'avait dit qu'il y 

avait dans ma défense quelque chose contre le caractère 

ou la personne de M. Courtais, j'en aurais été profondé-
ment étonné. 

qu'après la réplique de 

Nous ne nous y opposons 

M" Bethmont : En pareille matière, ce que je redoute 

le plus, ce sont les accusations par insinuation. M. Blan-

qui a parlé de la conduite du général Courtais à propos 

de la proclamation dans laquelle il se donne le titre de 

général du peuple. Je demande que mon rang de réplique 
soit maintenu. 

M. le président ■. L'accusé Blanqui sera entendu le 
premier et M' Bethmont ensuite. 

IHanqui : Je n'aurais jamais imaginé que j'eusse pu 
mériter le reproche qui m'est fait. 

M._ le président : W Bethmont rend hommage ù vos 
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M Blanqui n'a 

in tentions. 

Blanqui : Pas trop 

M' Bethmont : Jo suis convaincu que 

pas voulu nuire à mon client. 

M. le président t .L'audience est levée et renvoyée à 

demain midi. 

Il est cinq heure» et demie. 

Audience du 1" avril. 

A midi et demi, l'audience est ouverte. 

M. Fulyence Girard, défenseur de l'accusé Blanqui, a 

la parole pour répliquer. 

Je suis hc-iitenx; di.-il, de le pr;clamer, le peuple de Paris, 

si brave, si clément en lévrier, n'a pas voulu violer la repré-

sentation nationale. S'il a envahi momentanément le palais 

de l'AsSetribfée, c'est fous l'influence de circonstances impré-

vues. 
Le défenseur s'attache à prouver que son client a fait tout 

ce qui dépendait de lui pour s'opposer à la manifestation du 

15 mai. U termina eu rappelant un anathême de honte et de 

malheur prononcé à propos de la condamnation du maréclral 

Nèy contre les Tribunaux politiques jugeant en matière po-

litique. 

M. le président : Accusé Blanqui, avez-vous quelque 

chose à ajouter à votre défense ? 

Blanqui : Je ne regarderais ni comme juste ni comme 

prudent de laisser la dernière parvleà M' Bethmont. 

M' Bethmont : En défendant M. de Courtais, qui n'a 

pas l'habitude de la parole, je ferai en sorte de ne laisser 

rien à dire à l'accusé Blanqui. 

M* Armand Lévy, conseil de Sobrier, a la parole. 

Il rappelle que son client, investi d'ab rd d'une position 

officielle, n'a pas hésité à la quitter pour défendre par la 

presse les principes de la révolution. C'est dans ce but qu'il 

fonda le journal la Commune de Paris, qu'on a dépeint com-

me le château-fort féodal de la révolution. 

Les amis de la Révolution auraient voulu que les élections 

se fissent dès les premiers jours; mais au 47 mars il était 

trop tôt ou trop tard : il était trop tard, car le premier en-

thousiasme était passé ; il était trop tôt, car on n'avait pas 

eu le temps de faire l'éducation du peuple. 
Le défenseur défend avec vivacité Sobrier du soupçon d'a-

voir voulu incendier Paris-, la Jérusalem, la cité sainte de la 

démocratie sociale. 
11 soutient que son client n'est poursuivi que comme parti-

san de la Képublique démocratique et sociale, comme parli-

sanjde l'égalité qui élèvetous les hommes vers lescieux; on 

pourra condamner les hommes, mais le socialisme ne périra 

pas, car c'est le code des t* mps modernes. 
M'Haud, avocat de Sobrier : Ce que je veux, ce que je 

demande avant tout, c'est l'r.cquittement de Sobrier ; je ne 

veux pas discuter des doctrines qui ne sont pas les mien-

nes. J'ai faite» face de l'acte d'accusation une défense écrite, 

j'ai l'ait ce sacrifice, et au lieu de ma parole abrupe et 

sauvage, j'ai lu en ànonnant uu peu l'écrit que j'ai remis à 

MM. les jurés; ils le gp.rderont et j'espère qu'il restera com-

me indication au résumé impartial de M. le président ; j'ai 

donc eu raison de sacrifier l'amour-propre du parleur au 

rôle de rechercheur de la vérité. 
Ce que je veux, moi, ce n'est pas de mettre en cause des 

doctrines qui n'y ont que faire, c'est de combattre les char-

ges de l'accusation. 
S'expliquant sur les événemens des 17 mars et 16 avril, le 

défenseur rappelle la déposition de M. de Lamartine déclarant 

que le 17 mars le Gouvernement provisoire a été défendu par 

Sobrier et par Barbès. 
Barbés : Je ne me défends pas ; veuillez ne pas parler de 

ce qui me concerne. 
M'Baud, examinant la conduite de Sobrier le 15 mai, s'at-

tache à prouver que cet accu é n'a pris p irt à l'invasion de 

l'Assemblée que pour calmer le peuple et pour éviter toute 

éspècè d'excès ; il s'attache à le disculper de la rédaction de 

l'affiche qui lui est attribuée, de la lettre à M. Girard et des 

projets de décret rédigés par Seigneuret. 
Arrivant à la démarche aaribuéj à Sobrier dans la salle 

Montesquieu, le défenseur rappel é que le plus tffirmatif de 

ces témoins a déclaré que l'homme qui s'est présenté comme 

étant Sobrier était un h mme blond. Ah! s'écrie t-il, si ce-

lui là est blond, je puis dire que M. le procureur général est 

parfaitement brun. A ces traits, M. le procureur-général se 

reconnaîtrait- il ? 

(Interrompu par le départ du chemin de fer.) 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 27 mars. 

Golmar rendu eu faveur de la fabrique de l'église catholique 

de Rh nau. — M. Pécourt, rapporteur; M. Glandaz, avocat-

général, conclusions conformes; plaidant, M« Merlin (de 

Strasbourg). 

MARCHÉ. —INEXÉCUTION. — MÈSOLtT'ON. — MISE EN DEMEURE . 

Entre marchands, la convention par laquelle l'un d'eux 

s'est obligé envers l'autre à faire des fournitures d'avoine par 

livraisons et moyennint uu prix déterminé, le vend, ur n«?st 

pss fondé à demander la résolution du marché sans mise en 

demeure et par cela seul que l'acheteur n'a payé que des à-' 

comptes sur Irf prix des premières livraisons. Tel estde vœu 

de l'article 1 (i:>4 du Code civil, applicable aussi bien en ma-

tière commercale qu'en matière ordinaire. La demande en 

résolution doit être écartée surtout lorsque, comme dans l'es-

pèce, il est constaté que c itta demande a pour b it, de la part 

du vendeur, de se sojstraire lai même à l'exécution du 

marché. 
Rejet au rapport de M. le conseil'er Taillandier, et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz ; plai-

dant, M* Delab mlinière. (Rejet du pourvoi du sieur Schmitt.) 

TOUR LE RIVE-

— DESTRUCTION 

— RESTITUTION. 

INTERRUPTION. -

-ES voi r.s I'OSSF.SSION.-

DÉFAUT DE QUALITÉ. 

FAILLITE. — JUGEMENT. — APPEL. 

CIATION. 

DECHEANCE. RESON-

O.OUBS D'EAU. — DÉTOURNEMENT. — PRÉJUDICE 

RAIN INFÉRIEUR. — DOMMAGES ET INTÉRÊTS. 

DES OUVRAGES. 

Le propriétaire, dont le fonds est traversé par un cours 

d'eau, et qui l'a détourné pour l'irrigation de ses propriétés 

ou pour tout autre usage, doit rendre les eaux à leur cours 

naturel à la sortie de ses fonds. Le simple usage qu'il en fait 

ne peut donner lieu sans doute contre lui à aucun recours de 

la part du riverain inférieur; mais si le détournement des 

eaux a pour conséquence en préjudice notable pour ce der-

nier, il a le droit de s'en plaindre devent les Tribunaux. En 

effet, d'après l'esprit de la disposition de l'art. 644 du Cod* 

civil, le propriétaire supérieur, s'il n'est pas tenu de rendre 

aux proprié aires inférieures la môme quantité d'eau qu'il a 

reçiae, doit, néanmoins, n'user de son droit que de manière à 

ménager à ceux-ci, dans une juste mesure, l'exercice de leurs 

droits sur les mêmes eaux. La circons aiue que le b-.rrage au 

moyen duquel le cours naturel du ruisseau aurait été changé 

a été construit sans méchanceté par le propriétaire supé-
rieur, ne saurait le soustraire à l'action de celui auquel les 

travaux sont nuisibles. (Anêt conforme de cassation du 21 

août 1844.) 
Admission, au rapport de M. le conseiller Mesnard, et sur 

lescojiclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz, 

plaidant M* Favre, du pourvoi du sieur Normand. 

MUR. —AUQUI. ITION DE MITOYENNETÉ.— JOURS DE SOUFFRANCE. 

Les offres faites pour l'acquisition de la mitoyenneté d'un 

mur et acceptées parle propriétaire de ce mur s'opposent à 

ce qu'il y conserve les jours de souffrance qui y sont prati-

quée Juger le contr ire, en se fondant sur la disposition de 

l'article 676 du Code civil, c'est faussement appliquer cet ar-

ticle et violer les articles 661 et 675 du même Code. 

Admission en ce sens au rapport de M. le conseiller Mrs-

nard et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Glandaz; plaidant, M" Itigaud (Les époux Mailler contre la 

dame de Pontalba). 

SIEN3 DES FABRIQUES 

PRESCRIPTION.— 

Les fabriques des églises ne sont réellement investies des 

Lien» renies ou prestations à elles [restituées par l'arrêté du 

7 ihermidor an XI, qu'après nn envoi en possession prononcé 

par l'autorité administrative. — En conséquence, elles n'ont 

pas qualité pour réclamer des prestations contre ceux qui les 

leur devaient avant la suppression des fabriques, tant que cet 

envoi en possession n'a pas eu lieu. (Arrèls de la chambre 

ivile de la Cour do cassation des 13 août 1831.1 et 23 avril 

43 ) * • I ' ' 
Il suit de cette jurisprudence que si les fabriques n'ont 

nns oualité pour réclam r les biens et prestations que l'arrê-

té deY an \1 unions.! l'Etat à leur restituer, elles manquent 

tealéltteB* 4e«lia*»lé pour interrompre la prescription contre 

le uossesseur de ces biens. L'Etat, qui a conservé la saisine 
,1e ces biens tant que la fabrique n'en a pas ele investi par 

l'envoi en possession, a eu seul qualité pour opérer celle m-

HSBBSoi en ce sens du pourvoi de la fabrique de l'église 

P
tommZ. d'Holfslieim contre un arrêt de l. Cour d'appel de 

En matière de faillite, le défaut d'appel, dans la quinzai-

ne, à compter de la signification du jugement, emporte dé-

chéance du droit de le former; mais il ne faut pas confondre 

cette déchéance avec les nullités d'exploit on d'actes de pro-

cédure qui peuvent se couvrir par une défense au fond. L'art. 

173 du Code de procédure lté lui est pas applicable. U est 

vrai qu'elle n'est pas d'ordre public et qu'on peut y renoncer 

coin me à toute prescription (art. 2220, 2221 , 2224 du Code civ.); 

mais il faut que cette renonciation soit expresse ou que, si 

elle est tacite, elle résulte d'un fait ceriain qui passe suppo-

ser l'abandon dît droit acquis : or, poul-on soutenir avec 

fondement que par cela seul que l'intimé a communiqué à 
l'appelant, dont l'appel a été tardivement formé, des pièces 

ayant Irait au fond, a renoncé tu droit de se prévaloir de la 

déchéance encourue par son adversaire? On peut exprimer à 

cet égard des doutes sérieux. Toujours est-il, du inoins, que 

l'art. 173 du Code de procédure est étranger à la question. 

Cependant la Cour d'appel de Itouen, ne se préoccupa;, t que 

des règles relatives aux nullités d'exploit, et de la manière 

dont ces nullités peuvent être couvertes, avait jugé que la 

déchéance du droit d'appel encourue pour ne l'avoir pas exer-

cé dans la quinzaine de la signification du jugement était 

couverte, aux termes de l'article précité, par la communica-

tion de pièces impliquant une défense au fond. 

Le pourvoi, fondé sur la fausse application de l'art. 173, 

Code de proc, et sur la violation des principes en matière de* 

renonciation aux déchéances et aux pre.criptions, a été admis 

au rapporldeM. le conseiller Silvestre, et sur les conclusions 

conformes de M. l'avocat- général Gltndaz. — Plaidant, Me 

Pascalis (syndics de la faillite Larcher coure Hamon). 

Bulletin du 28 mars. 

SAISIE IMMOBILIÈRE. — BEN0NCIATI0N. APPRÉCIATION DES 

FAITS DE LA CAUSE. 

Une saisie immobilière pratiquée en 1816, et restée impour-

suivie pendant un grand nombre d'années, a pu être consi-

dérée comme abandonnée par suite de l'appréciation des faits, 

actes et circonstances de la cause. Il n'en est pas d'une saisie 

immobilière comme des actions proprement dites et à l'égard 

desquelles il y a lieu d'appliquer la maxime acliones semel 

incluses in judicio non pereunt. La saisie immobilière n'est 

pas une instance ordinaire qui ne peut s'éteindre que par la 

péremption, le désistement «t la prescription. Etle n'est qu'u-

ne simple poursuite à laquelle la tartie est censée renoncer,-

lorsqu'elle reste dans une complète inaction. Dans l'espèce, il 

y avait entr'aulres faits particul ers venant à l'appui de l'a-

bandon déclaré par la Cour d'appel la circonstance que voi-

ci. Le saisissant avait subrogé dans tous ses droits un tiers 

qui l'avait désintéressé, et qui, d'après la convention inter-

venue entr'eux, avait pris l'engagement envers les créanciers 

du débiteur commun de faire procéder à l'adjudication pré-

paratoire dans l'année, à compter de la saisie encour -i d'exé-

cution; ce tiers n'avait pas exécuté son engagement. L'adju-

dication préparatoire non seulement n'avait pas été pronon-

cée dans l'année, mais aucune suite quelconque n'avait été 

donnée à la saisie Elle était restée impoursuivie pendant un 

grand nombre d'années. — H y a plus, c'est qu'au lieu de re-

prendre les erremens de la poursuite, il avait, six ans plus 

tard, fait, au débiteur saisi, uu commandement de payer; qe 

qui annonçait bien qu'il ne comptait pour rien la saisie ori-

ginairement pratiquée. — La Cour d'appel a donc pu tirer 

de ces faits la conséquence qu'il y avait renoncé; que, dès-

lors, cette saisie n'avait pas pu conserver les intérêts du prin-

cipal, et qu'en ne lui accordant que cinq années d'intérêts, 

son arrêt se trouvait à l'abri de la censure de la Cour de cas-

sation. 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Pécourt, et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz, plai-

dant, M' Moreau, du pourvoi des héritiers Bonnard. 

ENFANT NATUREL. — RECONNAISSANCE PENDANT LE MARIAGE. — 

SES EFFETS. 

La reconnaissance, par l'un des époux, pendant le mariage, 

d'un enfant naturel, ne peut nuire à l'autre époux ni aux 

enfans nés du mariage (art. 337, Code civil). L'enfant qui a 

été l'objet d'une telle reconnaissance de la part de sa mère, 

et qui, par suite, a un état d'enfant naturel reconnu pendant 

le mariage, ne peut pas échapper aux conséquences de cet 

état, en intentant une action en recherche de maternité dont 

le résultat, en cas de succès, serait de lui attribuer des droits 

qu'il n'aurait pas dans le premier cas. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Mestadier, et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz, 

plaidant, M e Mathieu Bodel, du pourvoi du sieur Bonnin. 

SOURCE. COURS D EAU. RIVERAIN. 

Le propriétaire qui a une source dans son fonds peut en 

usera sa volonté, sauf le droit que le propriétaire du fonds 

inférieur pourrait avoir acquis par titre ou par prescription 

(article 041 du Code civil) ; mais il ne peut exercer ce dr it 

hors des limites de ce fonds, à moins qu'il n'en ait augmente 

l'étendue par l'acquisition d'une propriété nouvelle et conti-

guë à la première. Conséquemment, s'il est en même temps 

propriétaire sur le cours d'eau formé par cette source d'un 

héritage situé en aval du fonds où se trouve la source et sé-

paré de celui-ci par un terrain intermédiaire appartenant à 

un tiers, soit même par un chemin communal, il n'a plus, à 

l'égard de ce second héritage, que les droits d'un riverain or-

dinaire, ;'est-à-dire, les droits fixés dans l'article 644 du même 

Code. Ainsi, comme propriétaire du fonds dans lequel existe 

la source, il usera des eaux conformément à l'article 641, et 

comme propriétaire du fonds en aval, il sera soumis au droit 

commun concern uit les riverains. 
Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Mesnard et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz, plai-

dant, M' Pascalis (Bojet du pourvoi de la veuve da Belleval). 

PRÉJUDICE. — RESPONSABILITÉ. 

Le propriétaire d'un animal reconnu dangereux et qui a 

blessé un autre animal est responsable envers le propriétaire 

de celui-ci du dommage occasionné par cette blessure. Il ne 

peut se soustraire à cette responsabilité sous le prétexte que 

l'animal qui lui appartien'. n'était pas sous sa garde, au mo-

ment de l'accident et qu'il se trouvait avec l'animal blessé 

dans un palurage commun où, suivant les usages du pays, ils 

devaient rester sans garde. En supposant, ce qui est douteux, 

que la responsabilité spécialement prévue par l'art. 1386 ne 

put être iippliquée en pareil cas, resterait toujours le prin-

cipe consacré par les art. 1382 et 138'.! auquel il serait diffi-

cile d'échapper. 
Admission, au rapport de M. le conseiller de Gaujal et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat général Glandaz , 

plaidant M (latine, du pourvoi du sieur Hurlant. 

COUR D'APPEL DE RIOM (P< ch.). 

Présidence de M. Maignol, conseiller. 

Audience du 8 janvier. 

LETTRES MISSIVES. — USAGE. 

En principe, le ncret des lettres est inviolable, «< ctfai qui se 

serait emparé de lettres adressées à un individu, par des 

' voies illicites, ne pourrait les produire en justice pour s'en 

faire un moyen contre ceiui-là même au préjudice duquel 

elles auraient été soustraites ou détournées, 

Mais il n'en est pus de même dans le cas où ces lettres consta-

tent une fraude ou êpoliation, surtout lorsque déjà elles ont 

été connues dans une autre procédure. 

(Voir sur la question les autorités rapportées dans Dal-

lez, verbo Lettres misssives). 

Dans une demande en nullité d'un partage testamen-

taire l'ait par l'auteur commun, pour cause de lésion et 

spoliation, la dame Thétidon lit saisir entre les mains des 

différons dépositaires qui les détenaient des U ttres écri-

tes par le père commun à ses (ils, lettres qui, d'après elle, 

contenait l'histoire des manœuvres dont elle se plaignait; 

et demanda la validité de cette opposition, et que les dé-

tenteurs çUj ces lettres fussent tenus de les déposer au 

greffe du Tribunal de Riom, pour que toutes les parties 

pussent en prendre connaissance. 

C'est^ sur cette contestation que le Tribunal de Riom. 

rendit, à la date du 30 décembre 1847, le jugement sui-

vant : 

« En ce qui touche le fond même de l'incident : 

» Considérant qu'il s'agitde communication de pièces par-

eil lesquelles il faut distinguer ; 

» Les unes auraient été propres et personnelles à Cirgues 

Brosson, auteur commun, et seraient par conséquent commu-

nes aux parties litigeantes ; 

[» Les autres seraient une correspondance entre les deux 

frères, représentées par les panies de Dumoutat, et doivent 

être regardées comme la propriété exclusive et inviolable, 

d'après la maxime Aremo tenctur edere contra se ; 

» Le Tribunal, sans qu'il soit besoin de statuer sur la fin 

de non recevoir proposée par les parties de Dumonial, qui 

leur est expressément/réservée ; 

» Ordonne, avaut faire droit, que, dans le mois qui suivra 

le prononcé eu présent jugement, et à la requête, pour-

suite et diligence des parties d'Ollivier, les sieurs Guibart, 

Lagot et Yief-ViPe enverront par voie sûre au greffe du Tri-

bunal les registres, notes, pièces et documens de toute nature 

émanés de Cirgues Brosson, auteur commun, ainsi que les 

lettres missives à lui adressées qui se trouveraient dans leurs 

mains à quelque titre que ce soit, à l'effet par les parties d'en 

prendre communication entre les mains du greffier eten tirer 

telles inductions qu'elles aviseront ; 

« Ordonne pareillement que celles de3 51 missives déposées 

au greffe par les demandeurs qui auraient été adressées à 

Clément Thelidon ou à sa mère resteront pièces du procès, te-

nant quant au surplus desdites lettres l'opposition des parties 

de Dumontat. » 

Appel de ce jugement par la veuve Thélidon. 

Devant la Cour, elle a soutenu que, s'il était vrai que 

le secretdes lettres lût inviolable pour les personnes aux-

quelles elies n'étaient pas destinées, ce principe devait 

souffrir exception toutes les fois qu'il y avait fraude et 

que ces lettres tendraient à le prouver. 

Pour l'intimé, on a dit que ce principe ne souffrait pas 

d'exception, et que l'articulation de fraude ne saurait fai-

re fléchir un principe si rigoureux. 

C'est après des plaidoiries également remarquables que 

la Cour a prononcé l'arrêt suivant : 

« Considérant que dans une instance en partage pendante 

au Tribunal civil de Riom, deux des cohéritiers, pour arri-

ver à la preuve de manœuvres frauduleuses et de spoliations 

qui auraient été pratiquées à leur préjudice, ont incidem-

ment demandé comme moyen d'instruction que des papiers 

de famille et una correspondance ayant pour objet les affai-

res de l'hoirie, déjà saisis entre les mains de tiers-dépositai-

res, fussent, par autorité de justice, transmis au greffe du 

Tr.bunal pour être tenus pendant ladite inslance à la dispo-

sition de toutes les parties; 

» Qu'à la suite d'un débat contradictoire, les premiers ju-

ges, statuant sur celte demande incidente, ont fait une dis-

tinction entre les divers documens'; 

» Qu'ils ont ordonné l'apport et le dépôt, comme étant la 

propriété commune des euhéritiers, des pièces qui avaient 

appartenu à Brosson père, et des lettres qui lui avaient été 

adressées, mais qu'ils ont interdit aux parties de M" Salveton 

la connaissance et l'usage pour les besoins de la cause des 

lettres échangées entre les deux frères Brosson, bien que leur 

objet fût le même, en se fondant sur la maxime nemo tenetur 

edere contra se, et sur ce que les lettres étaient la propriété 

exclusive et inviolable de ceux qui les avaient écrites ou re-

çues ; 

» Que la première de ces dispositions n'ayant donné lieu à 

aucun grief, le débat en appel porte uniquement sur la dis-

position du jugement relative à la correspondance des deux 

frères Brosson; 

» Considérant que les règles de la morale sanctionnées par 

la jurisprudence n'ont jamais permis que celui qui, par des 

Yoies illicites, s'étant approprié des lettres adressées à des 

tiers, pour les produire en justice, pût s'en faire un moyen 

contre ceux-là mêmes au préjudice desquels elles auraient été 

soustraites ou détournées ; 

» Qu'il faut donc rechercher avant tout à quel titre les da-

mes Brosson ont eu connaissance des lettres constatées, et par 

quels moyens ces lettres sont sorties des mains de ceux à qui 

elles furent adressées pour arriver aux mains de ceux qui en 

sont aujourd'hui dépositaires; 
» Qu 'à cet égard et ea point de fait, il résulte des circons-

tances de la cause, 1° que la correspondance dont il s'agit a 

été en partie inventoriée au domicile de François Brosson, à 

la réquisition de ses héritiers, par acte reçu Vief-Yille à Pa-

ris, qui est ainsi devenu dépositaire, et en partie volontaire-

ment remise, dès 1844, par les frères Brosson eux-mêmes, 

soitaux arbitres liquidateurs judiciairement nommés pour le 

règlement de leurs affaires commerciales, soit à leur neveu 

Thalidon appelé d'abord à un rôle de médiateur, et plus tard 

mandataire spéciale de son oncle François pour les fins de ce 

procès ; 2° que François Brosson, dans les seivtimensqui l'a-

nimaient alors et dans les relations de famille et d'intérêt de 

toutes les parties, non seulement ne pouvait pas ignorer de 

quel avantage seraient pour ses soeurs, et par conséquent pour 

son neveu, la connaissance de ces lettres, maisdoit êlre pré-

sumé, au contraire, av. ir autorisé l'usage qu'on en veut faire 

aujourd'hui, tant contre lui-même que contre son frère Michel; 

3° que ces lettres arrêtées aux mains des dépositaires par la 

dame veuve Thelipon, dès le 24 mai 1845, étaient encore lé-

gitimement en la possession du fils Thelidon au 9 mai 1846, 

époque de son décès, bien qu'un jugement par défaut rendu 

au Tribunal civil de la Seine, en date du 6 juin 1846, en eût 

ordonné la restitution, car ce jugement n'aurait pu l'obliger 

à s'en dessaisir que s'il avait été antérieur aux défenses si-

gnifiées par la dame Thelidon sa mère, ou rendu contradic-

toiiement avec elle, ce qui n'est pas ; 4° que si d'une part, et 

comme représentant son fils, celle-ci était tenue de restituer 

les lettres aux successeurs de François Brosson, de l'autre, 

et pour l'exercice de ses intérêts personnels, elle avait le 

droit de la maintenir sous la saisie qu'elle en avait faite dans 

les mains des tiers dépositaires, et que, en ce conllit d'une 

double qualité, il y aurait une excessive rigueur à lui repro-

cher d'avoir déposé les pièces au greffedu Tribunal de Riom, 

en attendant qu'elle obtint de la justice l'autorisation de s'en 

servir; 

» Que ce n'est donc ni par une spéculation odieuse, ni par 

un abus de mandat qui ne serait pas moins condamnable 

mais par la libre volonté des frères Brosson, ou par la force 

même des choses, que ces lettres sont arrivées à la connais 

sauce des tiers et se trouvent aujourd'hui dans des dépôts 

publics ; 

» Considérant que les parties de M Salveton n'en réclament 

pas la propriété; qu'elles ne réclament pas davantage le 

droit d'y satisfaire à une curiosité indiscrète ou d 'en user 

pour une publicité malveillante; qu'elles se bornent à vouloir 

y chercher sous l'autorisation et l'œil de la justice, dans la 

mesure des besoins de la cause, la preuve de manœuvres 

frauduleunes, qui, à leur dire, auraient été pratiquées à leur 

préjudice à l'endroit du patrimoine commun, et qu'aucun 

texte de loi, ni même qu'aucune raison d'honnêteté publique, 

ne repoussent une demande ainsi motivée et ainsi circons 

crite ; 

» Considérant que si le secret des lettres o 

que la justice ne peut méconnaître, et qui P rinc 'Pe 

la morale publique qu'à la sûreté des Telatmf, *
 a,Ua

"U 

principe tleclnt néanmoins devant l'intérêt sn7i
B
ï>mé!*> le 

in matière criminelle, le juge a en même temns le T'^, 
aisir une correspondance suspecte, soit »

u
 domir 'u 1°" de 

-eau, soit au domicile des tiers, et, si les circonstance -
Pré-
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en matière criminelle, 

saisi 

ven 

gent, de prendre connaissance non seulement deVT^tT 1 ' 
vertes, mais même pelles qui seraient encore close' °u-

» Que par une analogie que la nature des choseV» , 
le juge civil, dans le cas de dol et de fraude qui fo„, 

tion à toutes les règles restrictives de la pteuve re -t exceP-

sairement armé, pour la découverte de la vérité de " ecos-
d'investigalions exceptionnels, parce que des le'ttre ™î 0J'*"s 

entre personnes à distance pour concerter des actes f eCnies 

leux au préjudice des tiers, seraient moins des confi?U 'iu ~ 
intimes et inviolables que. des iiistrumens de macœnv Ces 

losives qui ne mériteraient évidemment ni le même do ~ 
ni la même protection ; re«pect 

» Considérant qu'on ne saurait non plus s'arrête • 

maxime nemo tenelur edere contra se, d'abord parce a ' i* '* 

;it poinl d'obliger les parties de M' Dumiral à nrartî,;. ne sage 

correspondance qu 

mains, mais, ce q 
ai depuis longtemps est sortie ^ë'u
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ui est autre chose, d'autoriser l
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 A es d «nies 

la loi donne le moyen de contraindre une partie à prod 

contre elle-même ou de tirer avantage de son silence et de 
refus ; 

Brosson, alors que cette correspondance est dans des d 
publics, à la produire elles-mêmes, ou, ce qui est plus 0,8 

à y rechercher des moyens d'instruction ; ensuite parce6*"01 ' 

cette maxime, loin d'être conforme à l'esprit général 1 'iUe 

procédure, y rencontre les plus nombreuses et les pin, 

presses dérogations, par exemple en matière commercial 

les livres et les écritures d'un commerçant dont la nrod 0<X 

tion peut to-ijours être exigée, font foi contre lui-mèm 

matière de droit commun ou par la voie de c •mpuls
0

i
re

ej'-en 

terrogatoire sur faits et articles de comparution personnep
11 

siré 

son 

» Que ce n'est donc pas dans ce brocard d'une appli
M
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aussi contestable qu'on pourrait trouver une raison de jv 

der contre la demande incidente des dames Brosson • 601 

» Considérant d'ailleurs que si le juge civil ne peut Q 

les plus graves motifs permettre aux tiers de chercher 

moyens de cause pour ainsi dire sous le sceau d'une corr 

pondance confidentielle et privée, cette réserve n'en op5" 
aussi impérieuse lorsque, par le fait même des personne 'S 

qui on veut opposer des lettres missives, le secret de t & 

lettres a déjà été divulgué ; qu'il en est ainsi dans l'espèce? 

puisque les documens dont on conteste aux dames Brosson I 

connaissance et l'usage, communiqués les uns par les deux 

frères aux arbitres liquidateurs, les autres par François a 

fils Thelidon, son mandataire et son conseil, étaient ainsi ar"1 

rivés à la publicité judiciaire; 

» Qu'à la vérité les dames Brosson ayant été étrangères à 

cette inslance particulière n'ont pas de plein droit la°fa
C
ulté 

de puiser dans ces documens de la même manière que s'ils 

avaient été pour elles pièces au procès; mais que du moins 

à l'égard de ces pièces déjà produites en justice dans un inté-

rêt quelconque, on ne peut leur dénier le droit accordé psr 
l'article 846 du Code de procédure civile à ceux qui dans le 

cours d'une instance veulent se prévaloir d'actes dans les-

quels ils n'ont pas été parties, d'en obtenir communication 
au moyen de l'autorisation du juge; 

» Que c'est, en effet, par cette voie régulière et légitime 

que procède la demande des dames Brosson, et que, dès-lors 
il y a lieu de l'accueillir; 1 

» Par ces motifs, 

» La Cour, vidant le délibéré prononcé à l'audience du 3 

du courant, dit qu'il a été mal jugé, bien appelé, au chef du 

jugement relatif aux lettres des deux frères Michel ei Fran-

çois Brosson qui ont été saisies aux mains des arbitres liqui-

dateurs et du no-aire Vief-Yille, ou qui sont déposées au greffe 

du Tribunal de Riom ; ordonne que toutes ces lettres y se-

ront transmises et réunies dans le délais d'un mois à compter 

de la signification du présent arrêt pour y rester jusqu'à fin 

de procès, à l'usage commun des cohéritiers Brosson, tous 

droits sur le fond des contestations demeurant d'ailleurs ex-

pressément réservés ; donne en conséquence main-levée pure 

et simple des défenses de communiquer lesdites lettres aux 

parties en cause, qui avaient été notifiés au greffier déposi-

taire; maintient au surplus les dispositions du jugement 

pour être exécutées selon leur teneur ; ordonne la restitution 

de l'amende consignée, et condamne les parties de M" Dumi 

ral aux dépens d instance et d'appel. » 

(M. Bertrand, substitut du procureur-général ; MM" Sal-

veton et Dumiral, avocats des parties). 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch ). 

Présidence de M. de Belleyme. 

Audience du 9 mars. 

SÉPARATION DE CORPS. UN VALET D AUTREFOIS. 

M* Chaix d'Est-Ange se présente pour la femme Nec-

toux, demanderesse en séparation de corps; il expose 

ainsi les causes de cette demande : 

La femme Nectoux a été pendant fort longtemps do-

mestique chez notre confrère regretté Philippe Dupin, 

qui se fût certainement présenté pour elle si la mon ne 

1 eût pas enlevé au barreau et à l'affection de ses amis. 

Cette femme a toujours été entourée dans cette maison 

d'une grande bienveillance, et c'est à la recommanda-

lion de M°" veuve Dupin que je me présente dans cette 

affaire. 
En 1842, cette femme eut le malheur d'épouser un 

sieur Nectoux, aucien soldat, qui, ainsi que je le dirai 

tout à l'heure, avait laissé de fâcheux souvenirs dans son 

régiment. Cet homme la battit dès les premiers jeurs du 

mariage ; elle devint enceinte, il la battit encore. Enfin, 

un jour qu'elle allait le chercher dans un cabaret où il 

passait son temps, il s'arma d'un couteau pour l'en frap-

per. Cette femme poussa des cris ; un enfant qui était la 

cria aussi, et, comme il n'est pas encore tout-à-fait passe 

en jurisprudence qu'un mari ait le droit de taer sa fem-

me (on rit), on accourut et l'on empêcha ce furieux de 

commettre un crime. 
Bientôt il abandonna cette femme et entra au service 

d'un jeune fils de famille, qui est devenu sa victime d une 

manière assez singulière. Ce jeune homme menait gran 

train, il faisait beaucoup de dépense. Nectoux 6e nom-

mait Jean : il en fit un Jules, et il lui confia le manie-

ment des fonds destinés â payer les dépenses de la mai-

son. Imprudence suprême, vous allez le voir. . 
Nectoux, en valet du temps de la bonne comédie, r -

solut de remplacer les rentes que la nature ne lui aV 

pas données par les rentes de son maître. H alla P 

plus loin, et, en valet prodigue, il entama le fon ' 

Ainsi, il vendit de l'argenterie d'abord, quelques me^ 

bles ensuite, puis les chevaux de son maître, et, ctm 

le fourrage devenait inutile, ma foi, il vendit le '°
urr

^
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] 

I! voulut vendre la voiture. Aussi, que faire, en e i 

d'une voituae quand l'écurie est veuve de ses cheva • 

Cette opération ne put être menée à bien sans 1
u
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a
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bruit ; le jeune maître eut connaissance de ces op 

lions, et il mit la justice dans la confidence. 
C'est ainsi que le 16 septembre 1844, Nectoux çoiur 

raissait devant le jury sous l'inculpation de vol ao
 g 

tique (Voir la Gazette des Tribunaux du 17 sepiei 

1844). Là, des faits nouveaux furent révélés, ou' Fg, 

rent Nectoux au niveau, sinon au dessus, des n ^ 

des Crispin dont nous aimons à voir les bons tour^ ̂  

nos vieilles comédies. Ainsi, on sut que, CD *r8f
0
,
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face i 

et qu'i 

pie i 

mer 

élait 

tion jusqu'à bourrer ù'ùn tampon la sonnette qui 

"> *«"• " • D , j -, nu U u » 
r auprès de son maître, Nectoux réponaau i 

il pas; qu'il se dérangeait beaucoup, et que^lu »
 éc8U
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x, voyait cela avec peine. U avait pousse » 1'
 ma

-
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,h« était poliment éconduit par son créancier 

M. Dimanche cuu
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en bonnette sourde. C'était un perfectionne «lent 

découvrit quelque chose de plus grave 
EnfiD

t
'celi" elle sut que Nectous était un voleur d an-

^ le date; qu'au régiment i Srtèno .sde.'Ktat
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et 

.^constances 

JS de
 son maltr
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avait été condamné pour 

fut condamné, avec des 

atténuantes, 'bien entendu, pour vente des 

à cinq années de prison, maximum 

rv^dans ce* circonstances... 
t.e»' i ,'ad'aire est entendue. u le président : 

Sur les conclusions ce 
° •'■ — le Tribunal 

eonl'ormes de M. Sallé, avocat de 

i "nénublique , le T— 
* me Nectoux par son mari, prononce, de piano, la se-

ction dew|.». ^ 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUB I)E CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 29 mars. 

Cour a rejeté les pourvois : 1° d'Alexandre-Joseph Ilaut-
et François Hautcœur, condamnés par la Cour d'assises 

^Pas-de-Calais
 à )a

 p
e

;
ne des

 travaux forcés à perpétuité, 

e complices d'assassinat avec circonstances atténuantes; 
c0r

v™de Fleury Legraud et Emile Vannchuse (Pas-de-Calais), 
"~ îx forcés à perpétuité, vols par plusieurs avec armes et 

ces sur un chemin public; — 3° de Charles-Louis Bar-
T'° Ko mise) travaux forcés à perpétuité, viol et attetr.at à 

'irSlîdeur sursa fille ; - i° de Luc Wulfe Cardon dit Wilfrid 
r «Ion et de Nicolas Legrand (Pas-de-Calais) , dix ans de dé-

tion dans une maison de correction et vingt ans de ira-
l8n f

orc
és, vol avec récidive par effraction ; —- 5° de Ni-

la- Fortuné père, cour d'assises du Fort-Royal (Marti-
C 'aue) pibage, dégradations ; — 6» d'Auguste-Laurent-Al-
'honse Dupuy, Ignace Melissé, et Jeanne Lallemant (Haute-

vienne) vol qualifié ; — 7» de l'adjoint au maire de Lama 
fCorse) contre un jugement rendu par le Tribunal desimpie 
V olice de ce canton, en faveur du sieur Raffini, boucher ; — 
L

 (
j
u
 gommistaire de police remplissant les fonctions du 

ministère public près le Tribunal de simple police du can-
ton de Bayeux, contre un jugement rendu par ce Tribunal 
dans la cause des sieurs Guillot et Lagarde et autres préve-
nus de contravention à un arrêté sur la police des marchés. 

Ôat été déclarées déchues de leur pourvoi et condamnées à 

l'amende pour n'avoir pas rempli les formalités prescrites 

par les articles 419 et 420 du Code d'instruction criminelle, 
Rosalie Caret et Blondine Garet, contre un jugement du Tri-
bunal correctionnel de Saint-Omer, qui condamne la pre 
niière à cinq années d'emprisonnement et 3,000 francs d'a-
mende pour escroquerie, vol simple et abus de confiance, et 
la seconde à six mois de prison etSO francs d'amende comme 
coupable des délits ci dessus spécifiés. 

Bulletin du 30 mars. 

GARDE NATIONALE. — UNIFORME. — INSURORMNATION. 

L'uniforme, d'après la loi du 22 mars, 31, n'est obligatoire 
que poar les officiers et non pour les simples gardes nationaux. 
(Jurisprudence constante). 

Il n'a pas été dérogé à cette règle par le décret du Gouver-
nement provisoire du 8 mars 1848 qui invite les gardes na-
tionaux à se pourvoir d'uniformes, ce décret ne contsnaiit 
qu'une simple invitation et non une injonction accompagnée 
d'une sanction pénale. 

Il suffit qu'il soit établi devant le conseil de disciplinequ'au 
moment où un garde national a répondu à l'ordre de service 
qui lui était adressé il n'avait pas d'uniforme, pour que ce 
conseil ne puisse le condamner comme coupable d'insubor-
dination à raison de son refus de s'habiller. En vain, pour 
motiver une pareille condamnation, le conseil constaterait- il 
dans son jugement que le prévenu avait eu précédemment un 
uniforme et critiquerait-il les motifs qui l'avaient engagée à 

à s'en défaire. 
Cassation, au rapport de M. le conseiller de Haussy de Ro-

becourt, sur les conclusions conformes de M. l'avocat-géné-
ral Sevin, d'un jugement du Conseil de discipline de la garde 

nationale de Gien. (Affaire Beaupain). 

sur les Tonds du Trésor public, sauf à ne pas compter 

dans la liquidation de cette retraite les services pir lui 

rendus dans l'administration de la liste civile. 

Ainsi jugé au rapport de M. Comel, maître des requê-

tes, sur la plaidoirie de M' Pascalis, avocat de M. de Sa-

hune, ancien inspecteur des forêts de la liste civile. 

/fodienCBi des 29 décembre et 19 janvier. — Approba-

tion du président de la République du 15 janvier. 

AGEN8 DIS CHEMINS DE FER. — EXEMPTION DU SERVICE DE 

LA GARDE NATIONALE. 

Les agens assermentés des compagnies des chemins 

de ter sont assimilés aux gardes champêtres ; dès lors, 

aux termes de l'article 12, n° 4, de la loi du 22 mars 

1831, ils sont exempts du service de la garde nationale. 

Ainsi jugé par annulation d'une décision du jury de 

révision du 2' arrondissement de Paris du 24 octobre 

1847, au rapport de M. Maigrie, alors auditeur; sur la 

plaidoirie de M' Fabre, avocat du sieur Coûtant, employé 

assermenté du chemin de fer de Paris à Orléans; M. 

Cornudct, maître des requêtes, commissaire du Gouver-

nement. 

COMMUNES. RÉPARTITION DE DÉPENSES ENTRE PLUSIEURS COM • 

MUNKS. — AVIS PRÉALABLE DU CONSEIL D'ARRONDISSEMENT ET 

DU CONSEIL CÉNÉRAL. OMISSION. — NULLITÉ DE L'ARRÊTÉ 

PREFECTORAL. 

Doit être annulé pour excès de pouvoir l'arrêté pré-

fectoral qui réparti? entre deux communes les dépenses 

de reconstruction d'une église qui sert à deux communes, 

lorsque cet arrêté n'a pas été précédé de l'avis du conseil 

d'arrondissement et du conseil général, ainsi que l'exige 

l'art. 72 de la loi du 18 juillet 1837. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT. 

Présidence de M. Maillard, doyen des présidens de 

section. 

Audiences des 5 et 19 janvier. — Approbation duprési~ 

dent de la République du 17. 

CHEMINS VICINAUX. — SUBVENTION SPÉCIALE. — EXPLOITATION 

DE FORÊT. —. NULLITÉ D'EXPERTISE. POURVOI PAR AVO-

CAT. — REFUS DES DÉPENS. 

Aux termes de l'art. 14 du 21 mai 1836, lorsqu'un 

chemin vicinal, entretenu à l'état de viabilité, est habi-

tuellement ou temporairement dégradé par des exploita-

tions de mines, carrières, forêts, ou de toute autre entre-

prise industrielle, il peut y avoir lieu d'imposer aux en-

trepreneurs ou exploitans des subventions spéciales; ces 

subventions doivent être réglées par le Conseil de pré-

fecture sur le rapport d'experts nommés, l'un par le 

sous-préfet et l'autre par le propriétaire; et à défaut par 

ee dernier de nommer son expert, la nomination d'office 

doit être faite par le Conseil de préfecture et non par le 

sous-préfet. 

. Doit donc être annulé l'arrêté du Conseil de préfecture 

intervenu après une expertise dans laquelle, au relus ou 

dans le silence du propriétaire, la nomination d'un ex-

pert a été faite par le sous-préfet. 

Les subventions spéciales dont il s'agit doivent, aux 

firmes de la loi, être recouvrées comme en matière de 

contributions publiques, et aux termes de l'article 30 de 

* loi du 21 mai 1832, en matière de contributions pu-

'ques, les recours peuvent s'opérer sans frais, d'ou i' 

u que si le réclamant emploie le ministère d'un avocat, 
^en qu 'tl f

asse
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«u ministre des finances, a droit à une retraite 

QUESTIONS DIVERSES. 

Privilège du propriétaire. — Poursuites. — Liquidation 
judiciaire. — Lorsque des poursuites de saisie-exéculion 
ont été commencées par le propriétaire contre le locataire en 
paiement de loyers, la déclaration de liquidation judiciaire à 
"égard du locataire ne fait pas obstacle à la continuation de 
ces poursuites par le propriétaire, jusqu'à la vente des objets 
saisis. 

Ici ne s'applique pas la disposition de l'article 450 du Code 
de commerce, qui surseoit aux poursuites (non encore cofii-
mencées) du propriétaire, pendant trente jours après la dé 
claration de liquidation judiciaire. 

Le consentement donné sur la saisie du propriétaire par le 
locataire, boulanger de profession, à la vente de ses meubles 
et de son fonds de commerce de boulangerie, comprend né-
cessairement l'avantage du numéro de police indispensable 
pour l'exereice de cette profession et inséparable de ce - fonds, 
surtout lorsque ce numéro de police a été affeclé à tilre de 
gage au paiement des loyers. 

(Cour d'appel de Paris, 1" chambre: présidence de M. le 
premier président Troplong ; audience du 17 mars 1849 ; con-
firmation d'une ordonnance de référé de M. le président du 
Tribunal de première instance de Paris, du 20 du même mois; 
plaidant, M' s Borel, avocat de Thiébaut, syndic de la liquida-
tion judiciaire Aillard, appelant, et Ferron, avoué de Mainot 
frères, intimés ; conclusions de M. Flandin, substitut du pro-
cureur-général, conformes sur les deux premières solutions, 
contrairés sur la dernière). 

Mandat commercial. — Action du mandataire. — Compé-
tence. — L'art. 420 du Code de procédure civile, dérogeant 
au principe général posé dans l'art. 59 du même Code, qui 
porte qu'en matière personnelle le défendeur doit être assigné 
devant le juge de son domicile, autorise le demandeur à assi-

gner, à son choix, devant le Tribunal du domicile du défen-
deur, devant celui dans l'arrondissement duquel la promesse 
a été faite et la marchandise livrée, ou devant celui dans l'ar-
rondissement duquel le paiement doit être effectué. 

Or, par le nut marchandise, employé par l'art. 420, on 
doit entendre non seulemep.t les choses qui se nombrent, se 
pèsent ou se mesurent, mais aussi tout ce qui est l'objet d'un 
trafic, et tout ce qui tient au commerce, à la spéculation. 

Ainsi, un mandat donné par un négocian. à un autre né-
gociant pour la liquidation et la suite d'affaires commercia-
les rentre dans les dispositions de l'article 420, et permet au 
mandataire d'assigner le mandant devant le Tribunal du com-
merce dans l'arrondissement, duquel le mandat a été donné, 
accepté et exécuté. 

(Cour d'appel de Paris (2" chambre), présidence de M. Las-
sis, audience du 27 mars 1849, confirmation d'un jugement 
du Tribunal de commerce d'Epernay, en date du 24 mai 
1848. Plaidans, M" Dehant pour le sieur Defougy père, appe-
lant, et M" Mathieu pour le sieur Defougy fils et ses créan-
ciers, intimés ; conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Barbier.) 
Sur les questions que soulève l'art. 420 du Code de procé-

dure civile, voir cassation : 26 février 1839, D. 39, 1, 157; 8 

juillet 1814, 8 mars 1827, 20 mars 1843.— Lyon, 17 février 
1833.—Rouen, 22 mai 1829, 17 juin 1839. — Colmar, 17 fé-
vrier 1840.—Paris, 23 novembre 1841.—Orillard, compéten-
ce des Tribunonx de commerce, 608, 622. — M. Pardessus, 
conf. 1354. — Voir encore en matière de comptes courans : 
Lyon, 2 décembre 1829.—Poitiers, 28 juin 1832.—Bordeaux, 
16 mars 1831. -Bourges, 29 mai 1824. 

Association lonliniérc.—Directeur de commandite. —Cession 
d'agence. — Acte de commerce. — Contrainte par corps. — 
Le directeur d'une société en commandite ayant pour objet 
la question et l'administration d'une association tontinière est 
justiciable des Tribunaux de commerce à raison des actes de 
sa gestion , les entreprises de ce genre constituant des agences 
d'affaires. Les transactions et obligations qu'il souscrit à rai-
son de la cession, à prix d'argent,des agences dans cette com-
pagnie, sont également de sa part des faits de commerce, et 
entraînent la contrainte par corps. 

(t our d'appel de Paris (2e chambre), présidence de M. Las-
sis, audience du 29 mars. — Plaidant, M< Liouville, avocat 
du sieur Delaplace, directeur de la compsgni>î l'Européenne, 
et M' Dâ, avocat du sieur Faucompré. — Conclusions confor-
mes de M. l'avocat-général Barbier). 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

DU TRÉSOR PUBLIC. 

FORETS Dl L'ÉTAT. 

CIVIL. — 

SERVICES 

Par arrêté du président de la République, en date du 

30 mars, ont été nommés : 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance d'Agen (Lot-et-Garonne), M. Sarramia, substitut au 
même siège, en remplacement de M. Fournel, appelé à d'au-
tres fonctions ; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance d'Agen (Lot-et-Garoiine), M. de Grous-
sou, juge au Tribunal d'Oran, en remplacement de M. Sara-
mia, appelé à d'autres fonctions; 

Procureur de la République près le Tribun»! de première 

instance de Villeneuve-d'Agen (Lot-et-Garonne), M. Cassany-
Muzet, ancien magistrat, en remplacementde M. Jonitou ; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Lisieux (Calvados), M. Daliie, substi-
tut du procureur de la République près le siège de Caen, en 
remplacement de M. Perine, appelé à d'autres fonctions ; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Caen (Calvados), M. Girard, ancien 
magistrat, eu remplacement de M. Del ise, appelé à d'autres 

fonctions ; 
Substitut du procureur de la République près le Tribunal 

de première iusunce d'Argentan (Orne), M. Emile Larue, 
avocat, en remplacement de M. Lorieull. 

Par arrêté du même jour, ont été nommés : 

Juge de paix du canton de Volonne, arrondissement do Sis-
teron (Basses-Alpes), U. Garcin, ji .ge de paix du canton de 
Lamotie, en remplacement de M. Toppin; 

Juge de paix du canlon de Lamelle, arrondissement de Sis-
teron (Basses -Alpes), M. Mafiien, ancien jugede paix, en rem-
placement de M.Garcin, appelé àd'iialres fonctions ; 

Juge de paix du canton de Matha, arrondissement de Saint 
Jcan-d'Angéry (Charente-Inférieure), M. Edouard Bourcy, li-

cencié en droit, en remplacement de M. Lauvard, démission-
naire ; 

Juge de paix du canton du Cliatelet, arrondissement de St-
Amand (Cher), M. Pelitjean, ancien juge de paix, en rempla-
cement de M. Bergeron ; 

Juge de paix du canton d'Auberive, arrondissement de 
Langres (Haute- Marne), M. Stanislas-Léopold Evrard, ancien 
notaire, en remplaçaient de M. Humblol, admis à fairs va-
loir ses droits à la retraite ; 

Juge de paix du canton de Mauguio, arrondissement de 

Montpellier (Hérault), M. Jean-Louis-Jules Barille, proprié-
taire, eu remplacement de M. Ventajou ; 

Juge ds paix du canton do Candé, arrondissement de Segré 
(Maine-et-Loire), M. Boucé, suppléant actuel, ancien notaire, 
en remplacement de M. Grosbois ; 

Juge d « paix du canton do Dorne, arrondissement do Ne-
vers (Nièvre), M.Doumet, suppléant actuel, membre du con-
seil général, en remplacement de M. Lebas, appelé à d'autres 
fonctions ; 

Juge de paix du canton de Gournay, arrondissement de 
Neufchâtel (Seine- Inférieure) , M. Barbey -Duquil , juge de 
paix du canton de Loudinières, en remplacement de M. Har-
dy, démissionnaire ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Neuilly-Saint-
Front, arrondissement de Château-Thierry (Aisne), M. Jean-

François-Front Dujardin, propriétaire et maire, en remplace-
mentde M. Bernier, non acceptant; 

Suppléant du juge de paix du canton de Vailly, arrondis-
sement de Soissons (Aisne), M. Désiré Parmentier, proprié -
taire, en remplacement de M. Houssart, appelé à d'autres 
fonctions; 

Suppléant du juge de paix du Canton de Sain?, arrondis-
sement de Vervins (Aisne), M. Eusiachc-Prosper-Victor Go-
dard, notaire et maire, en remplacementde M. Niay, appelé 
à d'autres fonctions; 

Suppléant du juge de paix du canton d'Archiac, arrondis-
sement de Jonsac (Charente-Inférieure), M. Félix-Alexandre 
Dubreuil, propriétaire, en remplacement de M. Barbot, ap-
pelé à d'autres fonctions ; 

Suppléans du juge de paix du canton de Mirambeau, ar-
rondissement de Jonsac (Charente-Inférieure), MM. Louis-
Ferdinand Renaud et Pierre-Emile Réjaudry, notaires, licen-
ciés en droit, en remplacement de MM. Dejean, appelé à 
d'autres fonctions, et Eymery, démissionnaire ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Montguyon, ar-
rondissement de Jonsac (Charente-Inférieure), M. Joseph-
Alexandre Rougier, propriétaire, en remplacement de M. Ge-
netiil, appelé à d'autres fonctions; 

Suppléant du juge de paix du canton de Cozes, arrondisse-
ment de Saintes (Charente-Inférieure), M. Nelzir Labarre, no-
taire, en remplacement de M. Roch-Bargignac, appelé à d'au-
tres fonctions; 

Suppléans dujugede paix du canton de Sainl-Savinien, ar-
rondissement de Saint-Jean-d'Angély (Charente-Inférieure), 
MM. François Gorron et Louis Labadie-Tarouquet, proprié-
taires, en remplacement de MM. Bergier et Boffinet, démis-

sionnaires; 
Suppléant du juge de paix du canton de Jegun, arrondisse-

ment d'Auch (Gers), M. Xavier Sabatier, propriétaire, en rem-
placement de M. Deffieux, décédé; 

Suppléant dujugede paix du canton de Châteauneuf, ar-
rondissement de Saint-Malo (Ille et-Vilaine), M. Edouard -Au-
guste Thieury, notaire, en remplacement de M. Rabasse, dé-
cédé; 

Suppléant du juge de paix du canton de Dol, arrondisse-
ment de Saint-Malo (llle-et- Vilaine), M. François-Marie De-
lorme-Villedaulé, ancien maire, en remplacement de M. Cor-
binais, appelé à d'autres fonctions ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Pleurtuit, arron 
dissementde Saint-Malo (Ule-et-Vilaine), M. Louis-Marie An-
drééJean Chapel, notaire honoraire, en remplacement de M. 
Piet, décédé; 

Suppléant du juge de paix du canton de Saint-Chamond, 
arrondissement de Saint-Etienne (Loire), M. Jean-Michel-Joa-
chim Gagnère, licencié en droit, en remplacement de M. Ro-
zier, décédé; 

Suppléant du juge de paix du canton du Lion-d'Angers, ar-
rondissement de Segré (Maine-et-Loire), M. François-Guil-
laume Grimault, propriétaire, ancien adjoint au maire, 
en. remplacement de M. Godard, qui ne réside plus dans le 
canton ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Nanteuil-le-Hau-
douin, arrondissement de Senlis (Oise), M. Louis-Charles-De-
nis Franche, notaire, en remplacement de M. Bigot, appelé à 
d'autres fonctions ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Montreuil-sur-
Mer. arrondissement de cenom (Pas-de-Ca'ais), M. Philippe-
Jules Aubry, avoué, licencié en droit, en remplacement de M. 
Delye, appelé à d'autres fonctions ; 

Suppléant du juge de paix du canton deNevarreins, arron-
dissement d'Orthez (Basses-Pyrénées), M. Jean-Apollonie Sup-
pervieille, propriétaire, en remplacement de M. Mageneg, 
non acceptant ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Prades, arrondis-
sement de ce nom (Pyrénées-Orientales), M, Xatart-Carrere 
(Jérôme-Bonaventure-Joseph), notaire, en remplacement de 
M. Circan, appelé à d'aulres fonctions; 

Suppléant du juge de paix du canton ouest de Perpignan, 
ariondissement de ce nom (Pyrénées-Orientales), M. Saisset 
(Augustin), avoué, ancien magistrat, en remplacement de M. 
Ribes, qui ne réside plus dans le canton ; 

Shppléans du juge de paix du canton de Tuffé, arrondisse-
ment deMamers (Sarthe), MM. Olivier (Adolphe-Frédéric), no-
taire, et Gosnet (Marin), ancien percepteur, en remplacement 
de MM. Tuvache, appelé à d'autres fonctions, et Cohin, dé-
missionnaire ; 

Suppléant du juge de paix du canton d'Aumale, arrondis-
sement de Neufchâtel ( Seine - Inférrieur.1 ) , M. François-
Edouard-Alphonse-Aimé Baudoult-d'Hautefeuille , ancien no-
taire, en remplacement de M. Pognie, appelé à d'autres fonc-
tions; 

Suppléant du juge de paix du canton de Péronne. arrondis-
sement de ce nom (Somme), M. André Philibe t Leleu, avocat, 
en remplacementde M. Danicourt, démissionnaire; 

Suppléant du juge de paix du canton de Ham, arrondisse-
ment de Péronne (Somme), M. Auguste Dubois, propriétaire, 
ancien notaire, en remplacement de M. Masse, démission-
naire. 

Le même arrêté contient la disposition suivante •• 

La suspension prononcée csntre M. Cayrol, suppléant du 
juge de paix du canton de Quillan, arrondissement do Limoux 
(Aude), est levée. 

Didoul une indemnité, se défendait contre leur demande 

en opposant son impuissance à leur payer u- e somme 

d'argent, si minime qu'elle fût; il se contenta de leur of-

frir de les débarrasser de sa présence. «Ma vue vous rap-

pelle chaque jour la malheureuse enfant que je vous ai 

tuée ; je dois vous être, je vous suis odieux : eh bien ! je 

quitterai le pays, j'irai habiter une commune voisine, et, 

h; temps aidant peut-être, un jour serez-vous moins af-

fligés. » 

Le Tribunal de Joigny accepta cette offre comme un dé-

dommagement ; il se contenta de condamner Brière à 

100 ft. de dommages-intérêts pour le cas où il réaliserait 

ses offres, mais il prononça une condamnation de 4,000 

francs contre lui pour le cas où il ne le* réaliserait pas, 

ou pour le cas où après avoir quitté La Celle Saint-Cyr, 

il y reviendrait sans le consentement des époux Didout. 

Ces derniers ont interjeté appel de ce jugement et re-

nouvelé la demande en paiement de 10,000 IV. d'indem-

nité. Dans leur intérêt, M" Roux, avocat, a soutenu que 

Brière pouvait payer à ses cliens une indemnité ; qu'il 

avait des biens qu'il avait cherché à vendre pour échapper 

aux conséquences de ce procès; enfin fallait d'autant d'au-

tan t mieux le condamner à payer cette indemnité sérieu-

se, qu'il n'avait pas tenu parole, qu'il n'avait pas quitté 

la commune, et qu'il y insultait souvent les époux Didout, 

dont il avait fait à tout jamais le malheur. 

Dans l'intérêt de Brière, M" Daprote. tait contre cesal-

légations. Brière n'insulte pas les malheureux époux Di-

dout envers lesquels il a tant de torts irréparables ; il a 
quitté la commune, il habite à une lieue de là, et ne vient 

à La Celle -Saint-Cyr que pour y voir sa femme, âg' : e de 

80 ans, trop infirme pour aller habi'er avec lui. Quoi que 

décide la Cour, Brière est un pauv?e diable qui n'a rien et 

ne peut rien payer, qui a fait l'offre la plus acceptable du 

monde, et dont l'observation est la ehose la plus agréa-

ble qu'il puisse faire pour les époux Didout. 

Mais la Cour, considérait que la prohibition d'habiter 

la commune La Celle-Saint-Cyr faite à Brière était inexé-i 

cutable, a réformé le jugement et coudamné Brière à 

payer aux époux Didout 2,000 fr. de dommages-inté-

rêts. 

AWS§. 

Les demandes d'abonnement ou de renouvelle-

ment d'abonnement doivent être accompagnée 

d'un mandat à vue sur Paris ou d'un bon sur la 

poste. On peut encore s'abonner par l'entremise 

des Messageries nationales et générales. 

SHllOIVmiJE 

PARIS, 1" AVBIL. 

Au mois de juillet 1848, le nommé Brière, de la 

commune de La Celle-Saint-Cyr, arrondissement de Joi-

gny, a, par imprudence, en tirant un coup de fusil, frappé 

une jeune fille de onze ans, tille unique des époux Didout, 

d'une balle qui lui lit une terrible blessure dont elle mou-

rut après huit jours de souffrances. 

Il l'ut pour ce l'ait, au mois d'août suivant, sur les pour-

suites du ministère publie, condamné correctionnclle-

ment; de leur cèté, les époux Dudoul dirigèrent contre 

Brière, devant le Tribunal de Joigny, une demande eu 

paiement de 10,000 francs de dommages-intérêts. Cette 

demande n'était pas malheureusement pas contestable : 

aussi Brière, tout en faisant l'aveu qu'il devait aux époux 

DÉPARTEMENS. 

LOIRE (Saint-Etienne), le 29 mars 1849. — La com-

mune de Chambois vient d'être le théâtre d un crime dont 

notre arrondissement n'a jamais offert d'exemple. Dans 

la nuit du 28 au 29 mars, le câble du puits, dit de la pom-

pe, qui sert à descendre les ouvriers charbonniers dans 

la mine, a été coupé sur le tambour même où il est en-

roulé. Pour dissimuler la rupture de la corde et arriver 

ainsi plus sûrement à l'exécution de leur affreux projet, 

les assassins ont pris soin de rattacher par un léger lien 

les deux extrémités du câble rompu. Le matin, 29, à six 

heures, deux ouvriers sont entrés dans la benne. C'é-

taient les deux frères. Arrivés au milieu du puits, d'une 

profondeur de 250 mètres environ, la benne s'est tout à 

coup détachée et les malheureux jeunes gens qu'elle con-

tenait ont été précipités au fond de la mine. Quelques in-

stans après, le père deces ouvriers, gouverneur du puits 

où l'accident venait d'avoir lieu, est accouru pour secou-

rir ses enfans s'il en était temps encore. On l'a descen-

du dans la mine; mais là un poignant speclacle l'atten-

dait. Ses fils, horriblement mutilés dans leur chute et 

presque méconnaissables, n'étaient plus que deux cada-

vres. 

Informés de ces faits, M. le juge d'instruction et M. 

Doncieux, substitut du procureur de la République, se 

sont immédiatement transportés sur le3 lieux. Plusieurs 

témoignages importans ont été recueillis. Espérons que 

les auteurs de ce crime atroce ne tarderont pas à être 

découverts. 

— Depuis quelque temps déjà, les ouvriers mineurs du 

bassin deRive-de-Gier se sont mis en grève. Le prétexte 

de la ce-sation des travaux a été le renvoi d'un certain: 

nombre de charbonniers par la compagnie générale, et la 

fixation des heures de travail telle qu'elle existait avant 

le 24 février. Les premiers jours, la grève a été pacifique; 

aucun désordre apparent ne s'est manifesté, et bientôt la 

majorité des ouvriers a vouln reprendre les travaux in-

terrompus. Ces ouvriers ont compris que l'inaction, nui-

sible pour tous, était surtout ruineuse pour eux. Ce retour 

à la raison n'a pas eu les sympathies des mineurs. Ces 

derniers se sont mis alors à faire de l'intimidation sur les 

faibles et les ignorans. Dès cet instant, la grève a pris un 

caractère plus grave ; des coups de fusil ont été tirés la 

nuit, à plusieurs reprises, sur les groupes de travailleurs 

qui se rendaient à la mine. 

Ces violences lâches et coupables n'ont fait heureuse-

ment aucune victime. En même temps que ces tentatives 

de meurtré avaient lieu dans l'ombre, des actes tout 

aussi blâmables se produisaient au grand jour. Des ban-

des de femmes, armées de bâtons et de fourches, se por-

taient sur chaque puits où l'on devait entrer, et là, atten-

daient les ouvriers laborieux pour les outrager et les 

maltraiter. 

En présence de ces faits, les autorités judiciaire et ad-

ministrative sont intervenues. Le 23 et le 24 mars cou-

rant, M. le sous-préfet et M. le procureur de la Républi-

que de Saint-Etieono se sont transportés à Rive-de-Gier 

à la tête de forces imposantes. Ces jours-là, des arresta-

tions nombreuses ont été faites. La population de Rive-

de-G er s'est montrée un instant menaçante. Une grande 

agitation régnait dans les esprits ; mais hâtons-nous 

de dire que cette foule a été bien- vite ramenée à de meil-

leurs sentimens. H est vrai que l'attitude ferme et modé-

rée des soldats a contribué pour beaucoup au triomphe 

pacifique de la justice. Depuis ce moment aucunes nou-

velles violences n'ont eu lieu. Les puits ne sont pas en-

core en activité, mais tout fait espérer qu'avant peu les 

ouvriers égarés par des excitations perfides seront ren-

trés dans l'ordre qui est pour eux le travail. Les arres-

tations opérées jusqu'à ce jour atteignent le chiffre de 

quarante. 

LOT. — On écrit de la commune de Souillacles détails 

qui suivent : 

« Une soixantaine d'individus se sont réunis le 25 mars 

à huit heures du soir, dans un café de cette ville. Des 

placards affichés la veille et le jour même avaient annon-

cé cette réunion. 

» Le commissaire de police se rendit à ce café, et 

n'ayant aucun doute sur le but politique de cette réunion, 

il la déclara illégale et somma les membres qui la com-

posaient de se disperser. Ce magistrat eut toutes les pei-

nes du monde à se soustraire aux voies de fait dont il fut 
menacé. 

» Bientôt après, une troupe de quarante individus, 

parmi lesquels se trouvaient les principaux meneurs du 

club, se promenèrent sur la route nationale, criant : 

«Vive Robespierre! Vive Blanqui! Vive la Montagne! 

Vive Barbès ! Vive la guillotine ! etc. » 

» Un de ces forcenés fit arrêter un instant la bande, et 

s'écria : « Citoyens! jurez de me délivrer, si je suis rois 

en prison ! — Oui ! oui ! nous le jurons ! répondtreni-ils 
unanimement. » 

» On peut juger par les cris proférés ce que devait être 

le club, dont la police locale s'est heureusement orow-es-
sée d'interdire la réunion. » 
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ETRANGER. 

ANGLETERRE (Shrewsbury), 24 mars. — Une accu-

sation de parricide, qui aurait eu une avarice sordide 

pour unique mobile, amenait devant les assises de 

Shrewsbury rriiss Newton, âgée de trente et quelques 

années. 

Miss Newton demeurait avec sa mère dans une maison 

qui leur appartenait à Bridgworth. Elles vivaient d'un 

honnête revenu, qui se trouva insuffisant pour les habi-

tudes de dissipation qu'avait contractées la fille; son goût 

immodéré pour la toilette en absorbait la meilleure part. 

Elle résolut de se débarrasser de sa vieille mère, mais en 

prenant les précautions les plus atroces pour que la mai-

son n'éprouvât que peu de dommages. 

Suivant l'accusation, miss Newton mit le feu aux draps 

et aux rideaux du lit de sa mère, et cria aussitôt : au feu ! 

pour appeler les voisins. Il n'y avait pas dans la chambre 

à coucher d'autre meuble que le lit et une ou deux chai-

ses , il ne fut donc pas difficile d'arrêter les progrès des 

flammes, mais l'infortunée mistress Newton avait été as-

phyxiée; et son corps commençait à se réduire en char-

bon. 

La charge la plus grave contre miss Newton résultait 

de ce que, pour commettre son crime avec plus de faci-

lité et ne s'exposer à aucun danger, elle était restée ha-

billée ; son lit n'avait point éprouvé de dérangement. 

L'accusée, amenée de la prison par une matrone, était 

mise avec quelque recherche ; elle portait une robe de 

soie avec des garnitures de fourrures ; son chapeau de 

paille blanche était couvert d'un voile de tulle noir. Son 

maintien était modeste ; elle paraissait calme et impassi-

ble, sans aucune crainte sur le résultat de l'accusation. 

On lui a permis de s'asseoir sur une chaise, au lieu de la 

placer sur le banc des inculpés. 

Après l'audition des témoins, pendant toute la journée 

de mercredi, le défenseur de miss Newton s'est efforcé 

d'établir que le reproche d'avarice sur leque se fondait 

l'accusation tombait de lui-même ; car en donnant la 

mort à sa mère, miss Newton risquait de mettre le feu à 

toute la maison et à tout le mobilier. 

Les débats ont été fermés par le résumé de M. le juge 

Coltman, le jeudi, vers une heure de l'après-midi. Comme 

on ne prévoyait pas que la délibération du jury dût être 

longue, le juge n'avait point ordonné qu'on leur donnât 

de quoi boire et de quoi manger, pas même du feu et de 

la lumière. Les jurés sont restés ainsi enfermés pendant 

toute la journée et toute la nuit, suivant la disposition 

inflexible de la loi anglaise, qui exige l'unanimité dans le 

verdict. Leur réclusion s'est prolongée pendant dix-huit 

heures trois quarts. 
La Cour est rentrée en séance vendredi matin, à huit 

heures cinq minutes. Le greffier a demandé au jury si 

leur délibération était unanime. Le chef du jnry a répon-

du négaiivement. 

M. le juge Coltman a déclaré qu'il se voyait obligé de 

renvoyer les jurés dans leur chambre. 

Le chef du jury a répondu : « 11 n'y a aucune probabi-

lité que nous puissions nous mettre d'accord ; le partage 

est presque à égalité de six. » 

M. Coltman, après de nouvelles interpellations faites 

sans succès aux j urés, a prononcé la nullité du débat, et 

renvoyé la cause à une autre session. 
; Miss Newton, reconduite à la prison par la matrone, 

n'a manifesté presque aucune émotion de cet incident, 

qui retarde pendant deux mois le jugement du procès. On 

assure qu'il y avait huit jurés pour la condamnation, et 

quatre pour l'acquittement. 

BRETON. 

On donnera ce soir, à l'Opéra, le Violon du Diable, pour 
les dernières représentations de Saint-Léon et de M"1 " Fanny 
Cerrito, précédé de la Bouquetière. 

— Un intéressant début aura lieu ce soir à l'Opéra-Comi-
que. M"" Adrienne Woss, élève du Conservatoire, jouera pour 
la première fois le rôle de Rose de Mai, dans la (18° représen-
tation du Val d'Andorre. 

— La reprise de Gentil-Bernard est suivie, aux Variétés, 
avec autant d'assiduité que le serait une nouvelle création de 
M" C Déjazet ; avec les Vieux Péchés, le rôle peut-être le plus 
original de Bouffé, elle compose ce soir une affiche qui fera 
salle comble. Néanmoins, ou dit qu'Un vendredi , rôle nou-
veau pour Bouffé, et les Beautés de la cour, vaudeville en 
deux actes, pour Lafont et M 1IC Delorme, passeront incessam-

ment. 

— JARDIN- D' H IVER. — Le lundi de Pâques, 9 avril, les 
Œufs de Pâques. 1° d'une heure et à deux, promenade, jeux 
de macarons, de bague, théâtre de Guignole, physique amu-

sante ; 2» à deux heures, Concert» d'enfans corn™ • , 
nés virtuoses ; 100 musiciens, dirigés par M Str i e« 
par M. Baptiste ; 3* à trois heures, rondes anîw' cllU;ur 
quelle et le Loup, la Tour prend garde, etc. etc 7l - S; B '-
SO petits choristes; a quatre heures, grande Poil fes P*X 
fans, et quadrille des Rondes enfantines ; 5» à auar i

 en
-

et demie. Marche et Cortège du Bœuf-gras de 1840 es 

de bonbons et la distribution des œufs de Pâques ' - une pluît; 
son entrée dans le jardin ; 5" enfin, à cinq heures f "

al
*

rot
H 

lop final. Des places seront réservées aux mères de f
 ga

~ 

près de leurs enfans. Prix d'entrée : 2 fr. S'adresser"?'"68 ' 
ce au Jardin-d'Hiver ou au Ménestrel 2 bis rue V avan~ 

pour les billets de famille (5 fr. pour quatre personnes) '
61

""'' 

— Le public peut maintenant être admis chaque in 
Diorama jusqu'à cinq heures du soir. J Ur a u 

SPECTACLES DU 2 AVRIL 

T HÉÂTRE DE LA N ATION .— La Bouquetière, Violon du TV 

T HÉÂTRE DE LA R ÉPUBLIQUE. — L'Atnitiédes Femmes ble ' 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Val d'Andorre. 
I TALIENS. — 

O DÉON. — Le Fils de Strafford. 

T HÉÂTRE-H ISTORIQUE. — La Jeunesse des Mousquetaires 
VUDEVILLE. — La Foire aux Idé-^s (2e numéro), la Poésie 
VARIÉTÉS .— Mmc Larifla, l'Habit vert, l'Abbé Calant 
G YMNASE. — Gardée à vue, la Danse des E:us. 
T HÉÂTRE MONTANSIER. — La Cornemuse, le Curé. 
PORTE-SAINT-M ARTIN. — 

G AITB. — Le Comte de Sainte-Hélène. 
AMBIGU. — Louis XVI et Marie Antoinette. 
C IRQUE. — Murât. 

T HÉÂTRE CHOISEUL . —• Les Fils du Rempailleur. 

LE CONSEILLER DU PEUPLE. 
Journal par A. DE LAMARTINE , C fr. l'an pour toute 
la France. Chaq. n° 48pag. gr. in-8". 95, r. Riche-
lieu. Mandat sur la poste ordre du caissier, (Affr.) 

DE Li PROPRIÉTÉ , 
PAR 1W. A. THIERS. 

Edition populaire tirée à cinquante mille exem-
plaires. Un beau volume in-18. Prix : 1 fr. 

PAULIN, LHEIJREUX et C% 60, rue Richelieu. 

L'INSTITUT MILITAIRE 
Remplace immédiatement dans tous les corps 

de l'armée et devant les conseils de révision, par 
d'anciens militaires libérables et libérés. Garan-
tie de désertion ; grande facilité de paiement. — 
Direction générale, rue de la Banque, 2-4, à Par is 
(Agens dans toute la France,) (1926) . 

ÉCOLE AUXILIAIRE DE DROIT ET 
im ufirvrinivrr fondée en 1837 , Fossés-St-
JUfc MbUhllHlj, Jacques, 24, et dirigée par 
M. P. BRAT , ancien chef d'institution. Prépara-
tion au BACCALAURÉAT ès-lettres , ès-sciences et 
le droit, par des agrégés et des docteurs. Cours 
du 2e semestre au 10 avril. (1992) 

SUPPRESSION I FRAUDES Z VINS. 
L'A SSOCIATION entre les producteurs et les consom-
mateurs, — Consignations directes des proprié-
taires qui garantissent eux-mêmes la qualité et la 
provenance de leurs produits. — Baisse de prix 
considérable. Participation accordée aux consom-
mateurs dans les bénéfices de l'opération. — Vins 
de toutes sortes et de tous prix en pièces et en 
bouteilles, rendus à domicile. S'adresser ou écri-
re au directeur de l'Association, 50, rue Basse-
du-Rempart. (1982) 

BAISSE DE PRIX, 
Vins à 3« c. la bout. »0 f. la pièce. 40 c. le lit. 

Très bons vins de Bordeaux et Bourgogne de 1846. 

A 39 c. la bout.,—1 10 f. la pièce,—50 c. le lit. 
A 45 c. la bout.,—130 f. la pièce,—60 c. le lit. 
A 50 c. la bout.,—150 f. la pièce,—70 c. le lit. 
Vins sup. à 60 et 65 c. lab., 175 et 205 f. la pièce. 
Vins fins de 1 f. à 6 f. la b.; 300 f. à 1,200 la pièc. 

SOCIETE BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE, 
RUE NEUVE-ST-AUGUST1N. (1949) 

CI3S ri LE 
U SES VIGNOBLES. MONTMARTRE. 

Vins ordinaires de 35 à 75 c. la bout"", fins de 1 à 
6 f., en pièce de 90 à 1,200 f. Eau-de-vie et liqueurs. 

(2017) 

1 VITA'ftfPFC* dans ' es journaux des départemens. 
AnnURubo J. FONTAINE , rue Montmartre, 121. 

(2006) 

TAVERNE BRITANNIQUE , 
l'usage du beau monde, rue Richelieu, 104, vis-

à-vis l'Hôtel des Princes, près le boulevard. 
(1997) 

1 0 VU 'ou( ce ^ y a de mieux au grand 
i h I R« Bazar de la chapellerie , 1 et 3, bou-
levard des Italiens, au premier. Seul dépôt des 
chapeaux mécaniques ouvrant sans secousses, en 
soie ou étoffe; le seul breveté. (1623) 

E
l ÎÎY DAUvrci CONTRE LES MALADIES DE aoi-
ÂUÀ 'DuRllIiO TRINE, BU LARYNX ET DE LA 

PEAU.—Prix à la source (Basses-Pyrénées) : la Bllc , 
70; 1|2, 60; 50 c, emballées. Boisson : 10 fr. 
pour la saison. Logemens confortables, prix réduits. 
—Dépôt à Paris, r. Grenelle-St-Honoré, 44. La b 1Ie , 
i 25; 1|2,1 f.; Ip4, 75 c. Pastilles d'Eaux-Bonnes, 
1 25 c. A ce dépôt, toutes les Eaux minérales natu-

elles de l'Europe. 

TAPIOCA DE GROULT r. 
Potage recommandé par les médecins. 

Chez GltOULT jeune, passage des Panoramas, 3, 
rue Sainte-Appoline, 16, et chez les principaux 

épiciers. Sa méfier des contrefaçons et imitations 
d'enveloppes à l'aide desquelles sont vendusdes 

tapiocas inférieurs. (1973) 

CHARBON DE BOIS D'YONNE. ES* 
lité, rendu à domicile à 7 10 c. les deux'hect. ou 
voie. — S'ad. à M. Lemire, à Choisy-le-Roi (Seine). 

(1983) 

GOUTTES ANTI-CHOLÉRIQUES 
Du professeur INOZEMCOV de Moscou, employées 
avec le plus grand succès contre le choléra dans 
tout le nord de l'Europe. Se trouvent chez MM. 
MACIEJOWSKI et JANSEN , pharmaciens droguistes, 
rue des Lombards, 8. — Prix du flacon, 5 fr. 

(1985) 

nPftTr, et DENTIERS PERRIN, sans crochets 
IJIiil lu m ligatures, rue St Honoré, 353. (^ti ) 

(1913) 

QU'EST-CE QUE MME CLÉITOTT 
C'est la personne qui succède à M

11
" LEXORMAND 

M
ME

 CLÉMENT , auteur du Corbeau sanglant vend 
cet ouvrage sur l'avenir dévoilé 75 cent. Rue de 
Tournon, 5, à Paris, maison ci-devant occupée Dar 
M"" Lenormand. (1874) 

LA COISTIPATION îf^rff S 
les vents, par les bonbons rafraîchissaus de Du-
vignau, sans l'aide de lavemens ni d'autres mé-
dicamens.—Rue Richelieu, 66. A Lyon, Vernet. 

(1737)" 

riIOT VU i préservatif et curatif indien. 2 fr. 
uliULlitlAi Pharmacie rue Geoffroy-Marie, 5. 

(2034) 

CIMENT ROGERS 
OU ÉMAIL INALTÉRABLE 

pour plomber ses dents 
soi-même facilement, à laminute et sans douleur, 
se vend avec instructions 3 fr., chez tous les prin-
cipaux pharmaciens et chez Wm ROGERS, inven-
teur des Dents Osanores, rue Saint-Honoré, 270. 

N. B. Observer la signature et le cachet de l'in-
Aenteur sur chaque flacon. (Affr.) (1741) 

ROB 
BOYVEAU-LAFFCTEUR pour guérir en secret 
les dartres, syphilis, etc. Rue Richer 12 

(1884) 

TD iTTPMrâT VÉGÉTAL pour guérir les ma-
I h âl I Mliill I ladies secrètes. 9 fr. en trois 
ois. Ph. r. du Roule, 11, près celle de la Monnaie. 

 (1 679) 

«n irpTIAH TANNIN , 3f., la seu'e approuvée et 
lil tl iiU 1 lUil ROB. SAFFROY , ph., Fg. St-Denis, 9. 

(1883) 

GAUFOBVlXfi. " EXPLOITATION DU MINERAI D'OR PAR LA SOCIÉTÉ NATIONALE, BOULEVARD MONTMARTRE, 8. 
lia prétendue notification relative a l'interdiction de la Californie aux étrangers n'a pas produit sur les esprits l'effet auquel on aurait pu s'attendre. Chacun se dit avec raison que, 

si les Américains cuerclien*» d accaparer les relations avec la Californie, c'est qu'elles «ont véritablement avantageuses, et cette tentative est, pour les plus incrédules, la preuve la 
plus convaincante qu'il y a beaucoup d'or en Californie. Maintenant, si le congres des Etats-Unis n'avait pas ajourné d un an l'orga niaalion territoriale de la CaSifornie, qui reste 
ainsi ouverte pour longtemps encore , et s'il avait mis d la disposition du gouverneur une armée su disante et assez disciplinée pour maintenir l'ordre t si les troupes de la localité 
n'avaient pas déserté pour aller ramasser de l'or, si les juges n'avaient pas quitté leurs sièges pour en faire autant s si, enfin . le gouvernement local avait d sa disposition les 
moyens de faire exécuter un arrêté contraire d la décision du corps législatif, souverain dans ces |>ays libres , ces circonstances seraient les plus favorables d l'expédition organisée 
par la Société Nationale qui, par ses relations et ses ressources, sera en état de traiter avantageusement d'une concession et de stipuler peut-être un monopole d son profit; aussi, 
depuis quelques jours, cette Société voit-elle le public affluer de plus en plus dans ses bureaux. Ce ne sont plus seulement des ouvriers , commis ou demoiselles de comptoir, mais 
des élégans et dames du grand monde, qui s'empressent de prendre, pour leur famille et leurs domestiques, des coupons «le 5 fr. qui seronl dans deux ans un petit capital. — 
I/exbibitlon du minerai d'or et des maisons portatives, en bois, continue être exposé au public tous les jours, depuis neuf heures du matin jusqu'à six neuves du soir, etc. I.a 

souscription sera close définitivement le ÎO avril courant , d bult heures du soir, 8, boulevard Montmartre. 

BREVETS D'INVENTION et de PERFECTIONNEMENT en Europe et 

les deux Amériques. 

FABRIQUE, passage de l'EntrepÔt-des-Marais, 6.— MAGASINS 
DE VENTE, boulevard Poissonnière; 16. 

Cette invention a reçu l'approbation de toutes les célébrités médi-

cales de Paris et de Londres. — Evitant la répugnance, la douleur, 

les cicatrices et les cruels accidens qu'occasionnent quelquefois les 

sangsues naturelles, elles donnent une économie incalculable. CINQ 
de ces sangsues produisent le même résultat que VINGT-CINQ 

SANGSUES 
ET VENTOUSES ALEXANDRE. EMPLOYEES DANS LES HOPITAUX 

civils 

et militaires. 

naturelles, et étant inaltérables, elles peuvent servir pendant plu-

sieurs années. — Chaque boîte est accompagnée d'une instrucli»n 

nécessaire à les appliquer, ce qui est on ne peut plus facile, et se vend 

aux PRIXSUIVANS : N« 1. Boîte de luxe, 12 SANGSUES , un scarifi-

cateur, 24 fr. — N° 2. Boîte de famille, même contenu, 18 fr. — 

N° 3. Boîte dite de docteur, 6 SANGSUES , un scarificateur, 15 fr. — 

N° 4 . Grand appareil d'hôpital , 4 VENTOUSES GRADUÉES , fonc-

tionnant sans feu ni pompe, 12 SANGSUES , un scarificateur, lame 

de rechange et accessoires, 44 fr. — Remises d'usage aux commission-

naires. (ECRIRE FRANCO.) 

Ises AWMOI¥CES, lllSCÏiAMES et AVIS JMVffiiKS à insérer dans la GlKE'fffE DES TRIBIUVAUX sont reeus au Bureau du Journal et ehea 
Haï. BICiOT et C*, place de la Bourse, ®, KEGISSEUBS des Annonces de la GAZETTE DES TBIBUNAIIX et directeurs de la COMPAGNIE «ÉNÉBAEE D'ANNONCÉS» 

TARIF DES ANNONCES 
ANNONCES-AFFICHES IT ANGLAISES, 

A PARTIR DU 1 AVRIL 1849. 
JUSTIFICATION DE 5 COLONNES, SOIT 5 LIGNES POUR LA LARGEUR DU JOURNAL, 

LES ANNONCES-AFFICHES SONT COMPTEES SUR LE CARACTÈRE DE„CINQ~ POINTS ET LES ANNONCES ANGLAISES LIGNE POUR LIGNE 

D'une à quatre Annonces en- un mois 50 c. la ligne. | Dix Annonces et plus, en un mois, ou une seule annonce- | REGLAMES. 

De cinq à neuf — — 40 

la ligne. | 

affiche de 150 lignes , 30 c. la ligne, I FAITS DIVERS. . 

1 fr. 50 c. la ligne. 

2 fr. 50 c. d" 

Avis divers. 

A VENDRE 

Une des meilleures FABRIQUES DE FLEURS de Paris-

La maîtresse de la maison, d'un talent connu, s'engage à 

relier avec l'acquéreur tout le temps nécessaire au succès 

de celte cession. 

S'adresser rue Coquillière, 42. 

»AKAB PBOVEKÇAl. 
17, bout, de tu Madeleine, 114, )-. du line. 

£g| FATESt/THON 
à 4 1. au lieu de 0 et jusqu'à %> t. Le» [ailes 

de. thon, roi des poissons, extra-bons, de 

saiBon ot de bon thon, se mangeant en Iran-

'ehes, comme un melon. 

SIROPDE GARDE. 
Guérieon radicaledes MALADIES DE POITRINE, Rhumes, 

CATARRHES. Pharm. r. delà Tixéranderie, 43, à Paris. 

(1922 

perfect.à 
Ljet con-
tinu d'A-
PHT1T, 

rui; a» la eue, is, ions marques de «on nom. (1939) 

GLYSO POMPE 

COMPAGNIE DE PUBLICITÉ , 
1 r». rue de la Banque. 15. 

ANNONCES dans tous les JOURNAUX. 

TONIQUE ANTI-NERVEUX [d*oranges «aères 
Toujours en flacons spéciaux portant les signât, et cachet 

Be J.-P. LAROZE. PH . rue Nve-Jes-Petits-Champs, 26. Paris. 
En harmonisant les fonctions de l'estomac el celle des intestins, 

il enlève les causes prédisposantes aux maladies et épidémies, 
rétablit la digestion, guérit la constipation, la diarrhée et la dy-
senterie, les maladies nerveuses, gastrites, gastralgies, aigreurs 
et crampes d'estomac; abrège les convalescences. Broch. gratis! 

^Priii^jii^flaTOn^J^fir^Dé|^^ 

Mic» insertions concernant la Formation et la Constitution des Sociétés, les Appels de fonds, convocations, Avis adressés aux Actionnaires, Ventes 
immobilières, Adjudications, Expropriations, Placemens d'hypothèques et Jugemens sont comptées indistinctement à f fr. la ligne. 

CALIFORNIENNE- Mil D m 
COMPA<SXIE FBAWÇAISE , pour le commerce d'exportation et l'exploitation des Mines 

de Californie, avec concession. Capital : CINQ MIEI.ÏOMS de francs, représentés par 50,000 
actions de ÎOO fr., payables en marchandises ou en espèces, par quarts de mois en mois. — 
Premier départ, le 25 avril prochain, de"50 travailleurs-actionnaires en association mutuelle. — 
Passage remboursé en actions. — On souscrit et l'on délivre les prospectus à la direction générale, 
rue de Trévise» 44, à Paiis. — On demande des représentans en province; inutile d'écrire si 
on ne peut offrir les meilleures garanties. (Affranchir.) 

OBûNTINË 
ET 

ÉLIXIR ODONTALGIQUE. 
Ces Dentifrices blanchissent les dents sans 

les altérer, et donnent à la bouche une fraî-

cheur très agréable. 

L'instruction qui les accompagne fait con-

naître leurs titres à la confiance du public. 

Prix s S francs. 

A Paris, chez FAGUEIi, rue Richelieu, 93. 

Et dans chaque ville, chez la plupart des 
parfumeurs. 

MALADIES SECRETES. 
ON NE PAIE QU'APRÈS GUÉHISON. 

L'ignorance, le charlatanisme, la mauvaise foi, 

exploitant surtout la crédulité de ce genre de malades | 

d'une manière honteuse, avec des traitemens dits vé-

gétaux, dépuratifs, etc., que l'on fait durer, parce 

qu'ils produisent, nous engagent à dire que nous em-

ployons un traitement rationnel, prompt, sûr et facile, 

basé sur des milliers de guérisons dans des hôpitaux 

civils et militaires où nous avons exercé longtemps. 

Consultations de 2 à 5 h„ r. Fonlaine-Molière, 39 bis. 

Accouchement 
■T TK11 1 KM KN r DBS 

MALADIES DES FEMMES 
SAKS REPOS NI HÉGIMB, PAR Mm, 

V. MESSAGER , 
Pio'essi-urd'acooucbemenl l'ISaRe-Fcmmeencherde l> 

manon d'Accouchcnienl. CONSULTAT! 0NS TOUS LES J00BS 
Al 'CARTKaKKS ET CHAMBHKS A TOUS PRIX. 

l.csiiuiiHsuiaUclesoucnraiiitespeuvenUrrlverdlrectement 

4, place de l'Oratoire du Louvre. 
40 f. l'accouchement les 9 jours el au dessus. |L 

Maladies secrètes. 

TRAITEMENT DU DOCTEUR 

C ALBERT 
UUtcin it la FamlU dt Paru, maltrt "> P*"™""! 

tu-pharmacien dt$ hôpitaux de la MU dt °' f_ 
f tueur dt mtdeeine cl de bttaniqut, konori <"-. 

duittit tt ritompenttt nationaltt. 

les guérisons nombreuses et authenlique» 
tenues i l'aide de ce traitement sur une IOU» 

maladies abandonnées comme incurables, M» ^ 

f
ireures non équivoques de sa supériorité su 
es moyens employés Jusqu'à ce jour. un 

Avant cette découverte, on avait à fe",„niii-
remède qui agit également sur toutes les M> . 

tutions, qui fût sûr dans ses effet», exempt oes^ 
convénienls qu'on reprochait ave» juin»-» 

préparations mercurielles. .A.oiu ' e 

Aujourd'hui on peut regarder comme "*w,

n()U> 
problème d'un traitement simple, faci «•.."'

con
tr« 

pouvons le dire sans exagération, 'nlal '"?';L
e
, ou 

foules les maladies secrètes, quelque antienne 

invétérées qu'elles soient. dispen-
Le traitement du Dr ALRK*T est peu OBP

 E
, 

dieux, facile à suivre en secret pu B"™'^ un 

sans aucun dérangement i il » emP 01
 J .„, tous 

égal succès dans toutes les saisons et 

les climats. 

Rue Montorgueuil , 21. ; 
Consultations gratuites t»us les i°^

f ) 
TRAITEMENT PAR CORRESPOUDA"" • V«' . 

Enregistré à Paris, le 

Reçu un fr»nc dis çeatiœes, 

Mars im, F, UâPRIMEWE DE A. GUY0T, JWJE NEUVE-DES-MATHUIUNS, 18. Pour légalisation de la signature A. GutOT, 

1« Maire du i,' arrondis**»*1»» 


